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recyclage sécurisé des papiers,  archives et disques durs
service de collecte et valorisation des déchets de bureau

boutique réemploi : vente d’équipements d’occasion

04 70 98 44 15Rue du cdt Aubrey
ZI VICHY-RHUE

matériel informatique : ordinateurs - écrans - câbles

facility services : manutention - désarchivage - débarras

mobilier pro : bureaux - tables - sièges - armoires - vestiaires
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VICHY FENÊTRES
Toute la menuiserie française

Pont Boutiron - 3 rue des Ailes 
03300 CREUZIER LE VIEUX  

04 70 97 70 09
vichy.fenetres@orange.fr

DEVIS GRATUIT

1, rue de la constitution - 03300 CUSSET - Tél : 09 74 50 31 82

BAR RESTAURANT

ZI Vichy-Rhue - 14 rue de l’Industrie 
 03300 Creuzier le vieux

04 70 55 61 27
Facebook.com/lannexerestaurant 

Terrasseombragée

L’ANNEXE

Tél. 04 70 30 15 70
contact@transports-thevenet.com

TRANSPORTS THEVENET



1

	 	 Chers	Creuziéroises,	Chers	Creuziérois,

	 L’année	dernière	à	la	même	époque,	j’évoquais	dans	cet	édito	la	situation	sanitaire	qui	restait	préoccupante.
Force	est	de	constater	que	celle-ci	est	encore	d’actualité,	que	nous	vivons	des	temps	troublés	avec	la	guerre	en	Ukraine,	
aux	portes	de	l’Europe	Occidentale,	qui	fait	rage	et	ce	qui	nous	touche		maintenant	au	quotidien	:
Le	dérèglement	climatique,	l’eau,	cette	ressource	essentielle	à	la	vie	qui	se	fait	de	plus	en	plus	rare,
l’inflation	galopante	sur	les	matières	premières,	les	produits	d’alimentation	et	le	coût	de	l’énergie	qui	pèsent	sur	notre	pouvoir	
d’achat	sont	très	inquiétants	pour	l’avenir.
	 Comment	ne	pas	évoquer	également	le	terrible	événement	climatique	qui	nous	a	frappé	de	plein	fouet	dans	la	nuit	du	
4	au	5	juin	dernier.
	 Quand	nous	voyons	à	la	télévision	des	images	d’orages	qui	s’abattent	ailleurs,	nous	sommes	compatissants	au	malheur	
des	personnes	touchées.
	 À	aucun	moment	nous	ne	pouvions	imaginer	qu’une	telle	catastrophe	puisse	nous	arriver.

Et	pourtant	!

Je	veux	souligner	l’implication	et	le	dévouement	de	nos	agents	municipaux,	de	vos	élus,	des	services	de	secours	des	pompiers,	
de	la	Sécurité	Civile	que	nous	avons	accueillis	dans	nos	bâtiments	qui	n’avaient	pas	ou	peu	été	touchés.
Et	même	si	tout	ne	fut	pas	parfait,	tous	ont	travaillé,	dans	la	mesure	de	leurs	possibilités	à	la	sauvegarde	des	foyers	de	nos	
habitants	et	au	maintien	de	la	vie	économique.
Je	veux	aussi	souligner	l’esprit	d’entraide	et	de	solidarité	de	nos	concitoyens	qui	s’est	manifesté	en	ces	moments	douloureux.
Le	chemin	est	encore	long	avant	de	voir	disparaître	les	bâches	vertes	et	noires	de	nos	toits.

Courage	à	tous	!

Dans	ce	contexte	incertain,	notre	équipe	municipale	est	présente	pour	vous	aider	et	s’emploie	à	conserver	la	qualité	de	vie	
qui	fait	la	force	de	notre	commune.
Néanmoins	tous	ces	événements	auront	un	impact	certain	sur	nos	investissements	d’aménagements	et	d’équipements	
(voir	détail	page	travaux).
Nous	devrons	avoir	une	gestion	rigoureuse	de	nos	finances	pour	faire	face	aux	inévitables	augmentations	du	prix	de	l’énergie	
et	au	coût	du	reste	à	charge	pour	la	réparation	de	nos	bâtiments	communaux.
Je	veux	néanmoins	croire	à	un	avenir	meilleur.	C’est	ensemble,	plus	que	jamais	unis	et	solidaires	que	nous	ferons	face	aux	défis	
qu’il	nous	faudra	relever.
Je	terminerai	mon	propos	en	remerciant	le	monde	associatif	de	notre	commune	qui	s’efforce	avec	ses	bénévoles	de	nous	
distraire.
Nos	associations	ont	besoin	de	votre	soutien		et	de	votre	participation	active	à	leurs	manifestations.
	
	 Au	nom	du	Conseil	Municipal,	je	vous	souhaite	une	année	2023	belle	et	heureuse,	remplie	de	joie,	de	bonheur,	
de	réussite	dans	vos	projets.

Qu’elle	vous	apporte	santé	et	prospérité	pour	vous	et	vos	familles.

Bernard	Corre.

Le Mot du Maire

Mairie	de	Creuzier-le-Vieux	–	37	rue	de	la	Mairie	03300	Creuzier-le-Vieux	–	Tél.	:	04	70	30	93	60		
courriel	:	mairie.creuzier-le-vieux@wanadoo.fr	–	site	internet	:	www.creuzier-le-vieux.com

horaires	de	la	mairie	:	lundi	au	vendredi	de	8h30	à	12h	et	de	13h30	à	17h15	–	samedi	de	9h	à	12h
horaires	de	l’agence	postale	:	lundi	au	vendredi	de	8h30	à	12h	et	de	13h30	à	17h	–	samedi	de	8h30	à	11h45

Monsieur	le	Maire	reçoit	sur	rendez-vous	les	:	mardi	de	16h30	à	18h30	–	jeudi	de	8h30	à	10h30
Nous	remercions	tous	nos	sponsors	pour	la	réalisation	de	ce	bulletin	

Ville	de	Creuzier-le-Vieux	
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	 En	 préambule	 il	 convient	 de	 se	 souvenir	 que	 ce	 qui	 a	 impacté	 lourdement	 les	 citoyens	 n’a	 pas	 épargné	 la		
commune.	 L’orage	 de	 grêle	 du	 4	 juin	 qui	 a	 perturbé	 la	 vie	 de	 tous	 et	 entrainé	 des	 dégâts	 se	 traduit	 par	 une	 estimation		
selon	 devis	 d’environ	 850.000	 €	 pour	 les	 bâtiments	 communaux.	 Si	 cela	 est	 en	 grande	 partie	 couvert	 par	 les	 assurances	
et	 quelques	 subventions,	 un	 reste	 à	 charge	 impacte	 les	 budgets	 et	 impose	 la	 modération	 et	 le	 report	 de	 quelques	 dé-
penses.	A	cela	s’ajoute	 le	coût	de	 l’énergie	depuis	 le	printemps	où	contrairement	aux	électeurs	 la	commune	n’est	pas	sous	
la	 protection	 financière	 du	 «bouclier	 tarifaire»	 le	 KW/h	 ayant	 été	 multiplié	 entre	 3	 et	 7	 selon	 les	 points	 de	 distribution.	

	 La	 consommation	 d’énergie	 fait	 l’objet	 d’un	 travail	 sur	 l’ensemble	 de	 la	 commune	 à	 commencer	 par	 l’éclairage		
public	qui	va	être	interrompu	sur	une	plage	horaire	plus	grande	de	23h	à	5h30	et	sur	un	plus	grand	nombre	de	voies.	Une	telle	
période	d’extinction	représente	une	réduction	de	près	de	60%	du	temps	d’éclairage.	En	parallèle	les	points	lumineux	de	forte	
puissance	(il	reste	des	lampes	anciennes	consommant	400	W)	seront	remplacés	par	la	technologie	LED.

Vie Communale
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	 Les	panneaux	solaires	destinés	à	l’autoconsommation	qui	doivent	équiper	les	toits	de	la	cantine	scolaire	et	de	la	salle	
du	conseil	de	la	Mairie	sont	commandés	depuis	le	début	2022	mais	hélas	retardés	par	manque	de	composants	pour	le	fournis-
seur	et	bien	sûr	par	les	toitures	qui	ne	sont	pas	en	état.
	 La	requalification	de	la	rue	des	Bordes	a	débuté	en	octobre	et	se	poursuivra	jusqu’à	la	fin	février.	Dans	le	principe	la	cir-
culation	des	piétons	et	des	cyclistes	y	est	privilégiée	avec	une	part	importante	de	verdissement	au	détriment	du	goudron.	En	ce	
qui	concerne	le	carrefour	avec	la	rue	des	Vergnes	celui-ci	sera	reconfiguré	en	supprimant	les	«STOP»	qui	ne	sont	pas	respectés	
dans	plus	de	75%	des	cas.	En	brisant	la	ligne	droite	et	en	limitant	la	largeur	de	la	voie	la	circulation	devrait	se	trouver	apaisée	
comme	cela	est	souhaitable	en	zone	urbaine.

	 À	l’école	élémentaire	la	séparation	garçons/filles	pour	les	sanitaires	qui	a	pris	du	retard	pour	les	raisons	précitées	est	
en	cours	le	gros	œuvre	étant	terminé.
La	cohabitation	entre	les	messieurs	et	les	dames	dans	le	vestiaire	des	ateliers	étant	totalement	contraire	au	règlement	du	travail	
de	même	que	le	cheminement	du	personnel	féminin	de	la	cantine	scolaire	après	mise	en	tenue	de	travail	tout	aussi	contraire	
aux	règlements	sanitaires	il	était	impératif	de	créer	un	vestiaire	«féminin»	attenant	à	la	cantine	qui	réponde	aux	deux	problé-
matiques.	La	solution	du	bâtiment	préfabriqué	de	type	«ALGECO»	a	été	privilégiée	compte	tenu	de	la	rapidité	et	du	coût	global.
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	 Afin	de	remplacer	tant	la	pelle	sur	pneus	New	Holland	que	le	«petit»	tracteur	CASE	un	tracteur	Massey	Ferguson	MF	
5S115	équipé	d’une	pelle/chargeur	et	d’une	faucheuse	débroussailleuse	KHUN	vient	de	faire	son	entrée	dans	le	parc;	notons	que	
l’ensemble	de	ces	équipements	est	de	fabrication	française	tout	en	étant	le	mieux	disant.
	
	 Le	transfert	des	abords	de	la	copropriété	«CAP	SUD»	vers	 le	domaine	communal	ayant	été	fait	 le	très	grand	bac	de	
rétention	des	eaux	pluviales	situé	rue	de	Vignolles	a	été	remanié.	Le	captage	des	eaux	avant	diffusion	au	réseau	est	maintenant	
souterrain	sous	un	espace	engazonné	qui	remplace	ainsi	une	zone	de	broussailles	le	cout	de	cette	opération	étant	équilibré	par	
la	vente	d’un	espace	vert	non	constructible	attenant.

	 Un	bac	de	rétention	a	été	créé	en	bas	du	chemin	rural	qui	descend	vers	le	chemin	de	Tout	Blanc	et	la	reconfiguration	des	
buses	et	du	fossé	a	été	réalisée	avec	l’objectif	de	réduire	l’envahissement	de	la	zone	de	Moulin	Tacot	lors	des	fortes	précipitations.	
	 À	Laudemarière,	deux	évitements	de	type	«baïonnette»	remplacent	le	ralentisseur	de	la	rue	des	Austrilles	et	celui	situé	
à	proximité	de	l’intersection	avec	la	rue	de	la	Grand	Font.
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Au	 cours	 de	 l’été	 2021	 des	 investigations	 non	 invasives	 avaient	 été	menées	 autour	 de	 l’église	 St	 Martin	 par	 des	 étudiants		
arisiens	et	leurs	professeurs.
À	 partir	 de	 techniques	 tant	 acoustiques	 qu’électromagnétiques	 l’objectif	 était	 de	 rechercher	 des	 cavités	 (sépultures	 et		
sarcophages)	et	des	objets	métalliques.
Suite	à	cette	campagne	il	a	été	proposé	d’investiguer	en	profondeur		à	plusieurs	endroits:	au	droit	du	clocher	sur	les	parvis	nord	
et	sud,	sur	le	parking	à	proximité	de	la	rue	des	Bravets	et	le	long	du	nouveau	cimetière	ce	qui	a	été	fait	par	les	équipes	dépar-
tementales.
De	ces	fouilles	qui	pour	certaines	sont	descendues	jusqu’à	6	m	de	profondeur	il	ressort	que:

•	Sur	le	parvis	nord	subsistent	des	gravats	diffus	très	bousculés	qui	témoignent	des	restes	du	château.	
•	Sur	le	parvis	sud	des	sarcophages	sont	présents	tout	comme	le	long	du	nouveau	cimetière.
•	Il	existe	la	trace	d’un	fossé	très	profond	(plus	de	6m)	situé	sous	le	parking	et	en	diagonale	de	celui-ci.

Fouilles archéologiques à l’église St Martin

	
À	l’initiative	de	Vichy	Communauté	afin	de	mettre	en	valeur	tant	le	château	de	Billy	que	le	Prieuré	de	St	Germain	des	Fossés		
et	 l’église	 St	Martin	 de	 Creuzier-le-Vieux	 il	 a	 été	 décidé	 de	 créer	 une	 boucle	 de	 22	 km	dénommée	Boucle	 des	 Patrimoines		
praticable	à	pied	et	en	vélo.	Celle-ci	est	opérationnelle	depuis	cet	été.
Un	 circuit	 particulier	 propre	 à	 Creuzier-le-Vieux	 avec	 une	 variante	 qui	 monte	 jusqu’aux	 hauteurs	 de	 Creuzier-le-Neuf	 est		
accessible	depuis	 la	voie	verte	au	niveau	de	passage	sous	 la	 ligne	de	chemin	de	 fer	qui	 rejoint	 la	 rue	de	Bourzat	 longeant	
Berry	Zeller	Plastik.	Pour	ce	faire	un	aménagement	pour	assurer	la	sécurité	des	usagers	a	été	réalisé	par	Vichy	Communauté	
afin	de	permettre	de	 longer	 la	D258	et	de	 traverser	au	niveau	de	 la	 rue	de	 la	Fontaine.	Cette	boucle	qui	monte	à	 l’église	se		
poursuit	 soit	 par	 le	 lavoir	 de	 la	 Font-Pin	 soit	 en	 rejoignant	 les	 hauteurs	 de	 notre	 commune	 sœur	 puis	 revient	 vers		
Laudemarière		avant	de	redescendre	à	La	Fontaine	par	le	chemin	de	la	Croze.

Boucle des patrimoines	
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 Nuisances sonores
Tout	 type	 de	 bruit	 (domestique,	 lié	 à	 une	 activité		
professionnelle,	 culturelle,	 sportive,	 de	 loisirs..)	 ne	 doit	 pas	
porter	atteinte	à	la	tranquillité	du	voisinage.
Aussi,	nous	vous	rappelons	que	les	appareils	bruyants,	outils	
de	bricolage	ou	de	jardinage	sont	autorisés	:
•	du	lundi	au	vendredi	de	8h30	à	12h00	et	de	14h30	à	19h30
•	les	samedis	de	9h00	à	12h00	et	de	15h00	à	19h00
•	les	dimanches	et	jours	fériés	de	10h00	à	12h00
Enfin,	entre	22h00	et	7h00	du	matin,	les	bruits	ou	tapages	inju-
rieux	ou	nocturnes	troublant	la	tranquillité	d’autrui	sont	punis	
d’amendes	prévues	pour	les	contraventions	de	3°	classe.

 Règles de jardinage
Jardiner	 sans	 brûler	 :	 Tout	 brûlage	 est	 strictement	 interdit.		
Les	déchets	ménagers	ou	issus	du	jardinage	doivent	être	valo-
risés	par	compostage	ou	transportés	en	déchèterie.
Planter	 sans	 dépasser	 :	 Toutes	 les	 plantations	 doivent		
respecter	 les	 distances	 autorisées	 entre	 les	 propriétés.		
Votre	 voisin	 n’a	 pas	 le	 droit	 de	 couper	 lui-même	 les	
branches	 qui	 dépassent	mais	 il	 a	 le	 droit	 d’exiger	 l’élagage,		
voir	l’arrachage.	En	cas	de	doute,	merci	de	vous	renseigner	au-
près	de	notre	garde	champêtre.
L’entretien	des	voies	publiques	est	à	la	charge	du	propriétaire	
riverain	dont	la	responsabilité	est	engagée	en	cas	d’accident	
(Attention	à	la	neige	par	ex!)

Civisme: règles de bon voisinage  
et respect de la voie publique

 Nos amis les animaux
Déjections	canines	:	Les	propriétaires	de	chiens	sont	tenus	de	
ramasser	les	déjections	que	leurs	animaux	pourraient	laisser	
sur	les	trottoirs	et	les	lieux	publics.
Nuisances	sonores	:	Veiller	à	ne	pas	laisser	gémir	ou	crier,	de	
façon	 répétée	 ou	 prolongée,	 un	 ou	 des	 animaux	 dans	 votre		
logement,	sur	un	balcon,	dans	votre	jardin,	afin	de	ne	pas	por-
ter	atteinte	à	la	tranquillité	publique.

 Respecter les lieux publics  
Il	est	interdit	de	déposer,	d’abandonner	ou	de	jeter	des	détri-
tus,	sur	tout	ou	partie	de	la	voie	publique.
Attention	également	aux	dépôts	anarchiques	d’ordures	ména-
gères	et	au	non-respect	des	jours	et	horaires	de	collecte.
Nous	vous	rappelons	que	les	contrevenants	peuvent	être	ver-
balisés.

 La citoyenneté se définit par des 
valeurs dont au moins 3 :
La	civilité	:	Attitude	de	respect	à	l’égard	des	autres	citoyens	et	
envers	les	divers	bâtiments	et	lieux	de	l’espace	public.
Le	civisme	:	Respecter	et	faire	respecter	les	lois	et	règles	en	
vigueur	individuellement,	avoir	conscience	de	ses	devoirs	en-
vers	la	société.
La	solidarité	:	attitude	d’ouverture	à	autrui,	illustrant	le	principe	
républicain	de	fraternité.
Chaque	citoyen	doit	avoir	un	comportement	actif	qui	le	conduit	
à	agir	pour	que	l’intérêt	général	l’emporte	sur	les	intérêts	par-
ticuliers.

Propriétaires	de	chien	:	votre	facteur	est	précieux,	protégez-le	!
En	2021,	165	facteurs	ont	été	mordus	par	des	chiens	en	Auvergne-Rhône-Alpes.	La	gravité	de	ces	agressions	s’est	traduite	
par	709	jours	d’arrêt	de	travail.	Au-delà	des	blessures	physiques	infligées	par	le	chien,	les	facteurs	et	factrices	mordus	sont	
fragilisés	et	repartent	en	distribution	anxieux	de	se	retrouver	face	à	des	chiens	réputés	«	gentils,	qui	n’avaient	jamais	mordu	
auparavant	».	Tout	propriétaire	de	chien,	est	donc	concerné	par	ce	risque,	qui	engage	sa	responsabilité	pénale.
Pour	permettre	la	distribution	de	votre	courrier	tout	en	protégeant	votre	facteur,	la	Direction	Exécutive	Auvergne	Rhône	Alpes	
de	la	poste	vous	remercie	de	vérifier	que	:	
-	votre	boite	aux	lettres	est	positionnée	et	accessible	depuis	l’extérieur	de	votre	propriété	(sans	que	le	facteur	ait	à	passer	sa	
main	par-dessus	un	portail	ou	à	travers	un	grillage).
-		votre	sonnette	fonctionne	et	soit	installée	à	l’extérieur	de	la	propriété.
-	d’apposer	(sur	la	base	du	volontariat)	un	sticker	fourni	par	La	poste	informant	le	facteur	ou	son	remplaçant	de	la	présence	
d’un	chien.
Quelle	que	soit	la	taille	de	votre	chien	ou	son	caractère,	merci	de	veiller	à	ce	qu’aucun	contact	ne	soit	possible	entre	lui	et	le	
facteur.

Votre facteur est précieux



10

Le	cimetière	:	auparavant	les	composteurs	étaient	situés	à	l’extérieur	du	cimetière,	maintenant	ils	sont	à	l’intérieur,	dans	chaque	
cimetière.	Pour	rappel,	ces	composteurs	sont	«	réservés	pour	les	déchets	verts	du	cimetière	».	Pour	vos	déchets	verts	person-
nels	vous	devez	vous	rendre	en	déchetterie.
Pour	2023,	le	désherbage	du	cimetière	sera	plus	régulier	afin	de	préparer	le	sol	à	un	ensemencement	des	inter-tombes	d’ici	fin	
2023	(projet	en	cours	au	cimetière	de	Vichy).	

Composteurs	du	 Jardin	de	Lulu	 :	Les	déchets	alimentaires	des	cantines	de	 l’école	élémentaire	et	maternelle	sont	 récupérés	
quotidiennement	et	déposés	dans	les	composteurs	du	jardin	de	Lulu	et	sont	ensuite	épandus	dans	les	massifs	de	la	commune.
Le	fauchage	raisonné,	c’est	quoi	?
D’avril	 à	 fin	 août,	 depuis	 plusieurs	 années	 maintenant,	 la	 commune	 pratique	 le	 fauchage	 raisonné	 afin	 de	 protéger	 la		
biodiversité.
Le	fauchage	raisonné	est	une	méthode	d’entretien	des	bords	de	route	qui	permet	de	répondre	aux	besoins	des	usagers	et	d’en-
tretenir	le	domaine	public,	tout	en	respectant	la	biodiversité	des	milieux.
Les	grands	principes	sont	:
•	limiter	les	interventions	de	printemps	au	strict	nécessaire	pour	assurer	la	sécurité	des	usagers	
•	repousser	le	débroussaillage	des	fossés	et	des	talus	à	l’automne	afin	de	permettre	la	reproduction	des	espèces	vivant	dans	
ces	milieux.
Pourquoi	un	fauchage	raisonné	?
Les	bords	de	route	est	un	espace	naturel	insoupçonné.	Le	fauchage	intensif	entraine	l’érosion	des	sols,	l’appauvrissement	de	la	
biodiversité	locale	et	la	disparition	de	nombreuses	espèces.	Les	bords	de	route	constituent	de	véritables	refuges	écologiques,	
permettant	aux	espèces	animales	et	végétales	présentes	de	se	déplacer,	se	nourrir,	se	reproduire.	En	limitant	les	surfaces	fau-
chées	et	les	fréquences	de	passage,	on	préserve	leurs	habitats.
Pour	notre	commune,	cela	consiste	pendant	cette	période	à	ne	traiter	que	les	banquettes	(bande	de	végétation	entre	la	route	et	
le	fossé)	et	la	bande	au	milieu	des	chemins.
Sauf	 quelques	 endroits	 de	 la	 commune	 comme	 les	 quartiers	 de	 Nantille	 et	 Beausoleil	 et	 les	 abords	 de	 la	 Pergola,	 où		
l’obligation	de	mise	en	sécurité,	et	visibilité	des	usagers	est	plus	importante.
Les	 usagers	 peuvent	 donc	 être	 surpris	 par	 la	 hauteur	 de	 la	 végétation	 et	 croire	 en	 un	 manque	 d’entretien.	 L’impératif	 de		
sécurité	est	bien	respecté	et	l’image	d’une	«	route	propre	»	ne	doit	pas	être	synonyme	de	végétation	rasée.

La	tonte	de	l’ensemble	des	espaces	verts	de	la	commune,	stades	et	voie	verte,	selon	une	organisation	établie	et	les	aléas	clima-
tiques,	est	réalisée	par	2	à	3	agents	de	la	commune	d’avril	à	fin	octobre.	
Une	 dynamique	 d’embellissements	 des	massifs	 est	 lancée,	 les	massifs	 existants	 sont	 complétés	 avec	 un	 choix	 d’essences	
résistantes	 et	 moins	 gourmandes	 en	 eau,	 telle	 que	 dans	 la	 rue	 de	 Vichy	 avec	 des	 herbes	 aromatiques,	 des	 courgettes,		
potimarrons,	des	framboises.
Différents	projets	de	massifs	sont	en	cours	:	le	rond-point	des	Roussilles,	le	massif	rue	des	Vergers.
A	plus	long	terme,	un	projet	de	réfection	de	l’esplanade	de	l’église	est	en	étude.	

Le	passage	de	la	balayeuse	représente	3	à	4	sessions	par	an,	soit	6	à	8	semaines	de	parcours	pour	nos	agents	communaux.

Quelques missions du Service technique
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En	les	accueillant	le	dimanche	9	octobre	2022,	après	«	une	si	
longue	attente	»,	M.	le	maire	et	les	élus	étaient	conscients	du	
plaisir	de	nos	aînés	à	se	retrouver	pour	ce	grand	moment	de	
convivialité.	 Ce	n’est	 pas	moins	de	 208	 convives	qui	 ont	 été	
accueillis	à	la	salle	des	fêtes	du	complexe	Jean-Claude	Tuloup,	
pour	partager	le	plaisir	de	vivre	«	des	instants	de	détente,	de	
(re)nouer	des	liens	d’amitié,	d’évoquer	et	de	tricoter	les	vieux	
souvenirs	».	Une	 tradition	«	bien	ancrée	dans	 l’histoire	de	 la	
commune	»	que	les	élus	avaient	hâte	de	pouvoir	renouveler.
Grâce	aux	efforts	conjugués	de	la	municipalité,	du	CCAS	et	des	
agents	de	la	commune,	cette	journée	«	dédiée	à	l’amitié	et	à	
la	solidarité	»	autant	qu’à	la	bonne	chère,	a	été	à	la	hauteur	de	
l’événement,	grâce	à	l’excellence	du	traiteur	L’Athénée	(Michel	
Lattat)	et	de	son	équipe.	Les	talents	d’animation	du	musicien	
Patrick	Fradin	ont	permis	à	nos	anciens	de	se	déhancher	avec	
entrain.
Un	grand	merci	aux	élus,	au	C.C.A.S	et	aux	agents	qui	ont	pré-
paré	cette	journée.	Nous	remercions	également	les	enfants	du	
centre	de	loisirs	pour	la	réalisation	des	menus,	le	Comité	des	
fêtes	et	le	CRAC	pour	le	champagne	et	le	C.O.S	pour	les	cho-
colats.	

Le repas des Ainés :  
Une tradition retrouvée avec succès !

Un grand merci à tous les participants !

Le	vendredi	25	novembre	a	eu	lieu	la	réception	des	nouveaux	
habitants	de	 la	commune.	Au	programme	présentation	de	 la	
commune	et	 de	 ses	 services,	 découverte	du	 film	du	 conseil	
municipal	 des	 jeunes,	 et	 pour	 terminer	 un	 verre	 de	 l’amitié		
pour	échanger	avec	les	élus,	les	agents	communaux	et	les	as-
sociations	afin	de	partager	un	moment	de	convivialité.

Nouveaux arrivants :  
Bienvenue à tous Commémorations
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Ecole maternelle

Intervention	des	élèves	de	l’IFSI	(institut	de	formation	en	soins	
infirmiers)	dans	 les	4	classes	de	 l’école	maternelle	durant	 la	
semaine	du	14	au	15	novembre.
Les	enfants	ont	été	sensibilisés	aux	problèmes	de	sommeil	à	
travers	 des	petites	 vidéos,	 des	 comptines,	 des	 lectures	d’al-
bums	et	des	jeux.	Pour	clore	la	semaine,	ils	ont	reçu	le	diplôme	
du	bon	dormeur.

Ce	mardi	 15	novembre	a	eu	 lieu	 le	CROSS	de	 l’école	élémen-
taire,	toutes	les	classes	du	CP	au	CM2	ont	participé	à	cet	évè-
nement.	Grâce	à	une	météo	plutôt	clémente	pour	une	mi-no-
vembre	 les	 enfants	 étaient	 ravis	 de	 pouvoir	 profiter	 de	 leur	
après-midi	sportif.
L’équipe	 enseignante	 remercie	 le	 service	 technique	 pour	 la	
préparation	du	terrain,	la	mairie	pour	avoir	offert	le	goûter,	l’as-
sociation	UCCV	qui	a	offert	une	médaille	aux	enfants	ainsi	que		
tous	les	bénévoles	qui	ont	œuvré	pour	le	bon	déroulement	des	
courses.	

A	l’occasion	du	Festival	Tintamarre	qui	a	lieu	tous	les	ans	à	Vichy,	les	2	classes	de	Petits	et	Petits-Moyens	sont	allées,	le	Jeudi	17	
Novembre	2022,	au	Centre	Culturel	Valery	Larbaud	pour	assister	au	spectacle	«	Opéranimaux	»	de	la	Compagnie	Musique	et	Toile	
Production.	Ce	fut	un	très	joli	moment	pour	les	yeux	et	les	oreilles	!

Ecole élémentaire
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Riche	en	activités,	l’accueil	de	loisirs	de	la	commune	accueille	
vos	enfants	matin	et	soir	après	classe,	les	mercredis	et	les	va-
cances	scolaires.	De	nombreux	projets	sont	réalisés	avec	les	
enfants.
Cette	 année	 les	 enfants	 se	 sont	 initiés	 à	 un	 atelier	 tis-
sage	 réalisé	 par	 Cera	 Chloé,	 un	 atelier	 permettant	 la	 dé-
couverte	 d’un	 savoir-faire	 de	 l’époque	 Mérovingienne.	
	
Ils	ont	aussi	participé	à	la	réalisation	de	décors		pour	le	char	
du	secteur	nord	du	carnaval	du	lac	de	Vichy	qui	s’est	déroulé	
sur	plusieurs	mercredis.

Centre de Loisirs

Le séjour à la Rochelle
Un	séjour	riche	en	découvertes,	hébergement	en	Auberge	de	
Jeunesse,	balade	autour	de	Fort	Boyard	et	sur	l’île	d’Aix,	mar-
ché	nocturne,	visite	de	 l’aquarium	de	 la	Rochelle,	 séance	de	
catamaran	et	découverte	de	la	ville.
Merci	à	Brigitte	la	directrice,	Cléo,	Edwin	et	Melvin	les	anima-
teurs	grâce	à	qui	les	jeunes	ont	passé	une	super	semaine.

Pour	tous	renseignements	n’hésitez	pas,	appelez	le	04	70	31	97	58	ou	par	mail	:	clsh.creuzierlevieux@wanadoo.fr
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Parents,	grands-parents.

Vous	disposez,	sur	votre	commune	à	la	Maison	de	l’Enfance	d’un	Accueil	Occasionnel	pour	vos	enfants	de	3	mois	à	6	ans	
encadrés	par	Viviane	et	Françoise	présentes	depuis	l’ouverture	de	la	structure	en	2002.

Votre	enfant	peut	être	accueilli	par	notre	équipe	de	professionnelles	de	1	heure	à	la	journée	complète	et	ce,	deux	jours	par	
semaine	les	lundis	et	vendredis	de	8h30	à	17h30.

Votre	enfant	découvrira	la	vie	en	collectivité,	bénéficiera	d’un	lieu	d’éveil	où	différentes	activités	lui	seront	proposées	afin	de	
favoriser	son	développement,	de	faciliter	sa	socialisation	et	de	l’accompagner	vers	l’autonomie.

Vous	pourrez	ainsi	bénéficier	d’un	moment	privilégié	pour	prendre	soin	de	vous.

Vous	pouvez,	dès	à	présent,	consulter	notre	planning	d’activités	mensuel	proposé	à	votre	enfant	sur	le	site	de	la	Mairie	:	
www.creuzier-le-vieux.com	.

Venez	visiter,	prendre	des	renseignements	de	préférence	le	mardi	13h15	et	17h30.

Les	enfants	ont	apprécié	le	spectacle	de	Noël	«	La	Valse	à	4	temps	»	du	vendredi	16	décembre	2022	et	pour	cette	nouvelle	année,	
l’équipe	du	service	petite	enfance	vous	présente	leurs	meilleurs	vœux	de	santé	et	bonheur	pour	vos	enfants	et	votre	famille.	

Au	plaisir	de	vous	retrouver	dans	notre	Maison	de	l’Enfance.

La halte-garderie devient l’accueil occasionnel
PREMIERES PIROUETTES

Maison	de	l’Enfance
Rue	des	Crêtes

03300	Creuzier-le-Vieux
04 70 31 97 25

Email	:	halte.garderie.creuzierlevieux@wanadoo.fr	
	Site	:	www.creuzier-le-vieux.com	

de	3	mois	à	6	ans

Le	Relais	est	une	action	de	la	Mairie	de	Creuzier	le	Vieux	en	partenariat	avec	la	CAF	et	la	MSA
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 MAIRIE
37	rue	de	la	Mairie	03300	Creuzier-le-Vieux
Tél.	:	04.70.30.93.60	-	Fax	:	04.70.98.52.14
Courriel	:	mairie.creuzier-le-vieux@wanadoo.fr
Site	:	www.creuzier-le-vieux.com
Mairie	ouverte	du	lundi	au	vendredi	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	
17h15	le	samedi	de	9h00	à	12h00.	
	 SERVICES
Secrétaire	général	:	PHILIPPOTEAUX	Hugues
Accueil	/	Etat	civil	/	Elections	/	CCAS	:	DOMERGUE	Magali
Cimetière	:	GAMET	Jean-Luc
Urbanisme	:	GAMET	Jean-Luc	et	PHILIPPOTEAUX	Hugues
Location	des	salles	/	Communication	/	Associations	:
PERARD	Virginie
Service	Technique	:	BERNARD	Pierre
Gestion	du	personnel	:	GAY	Nelly	
Comptabilité	:	FRAISSE	Marie-Joëlle
 BUREAU MUNICIPAL
-	CORRE	Bernard	:	Maire
-	CHAMOUX-BOUILLON	Nathalie	:	1e	Adjointe	(Enfance/	Maison	de	
l’enfance	/	Vie	scolaire	/	Restaurant	scolaire	/	Action	sociale	CCAS)	
et	conseillère	communautaire,	vice-présidente	à	l’enfance
-	CORRE	Daniel	:	2e	Adjoint	(Finances	+	Finances	CAF)	–	représen-
tant	au	SIVOM
-	SOARES	Sophie	:	3e	Adjointe	(Gestion	du	Personnel)	représen-
tante	au	SICTOM
-	QUAIRE	Philippe	:	4e	Adjoint	(Voirie/	Ateliers	/	Assainissement	
bâtiments/	Centre	bourg/	Sécurité)
-	JAYAT	Brigitte	:	5e	Adjoint	(Vie	culturelle/	Vie	associative)
-	CROUZIER	André	:	Conseiller	délégué	(Urbanisme/	Eco	quartier/	
Etat	civil/	Aménagement	Vichy	Rhue/	Communication)
-	BRADEL	Christine	:	Conseillère	déléguée	(Enfance/	Restaurant	
scolaire/	CCAS)
-	GODEFROY	Jean-Marie	:	Conseillé	délégué	et	représentant	au	
SIVOM	(Voirie/	Ateliers/	Assainissement/	Bâtiments/	Centre	bourg/	
Sécurité)
-	MARQUIS	Hervé	:	Conseiller	délégué	(Démocratie	participative/	
Communication/	Economie	dynamique)
-	FAYET	Hadrien	:	Conseiller	délégué,	conseiller	communautaire	et	
représentant	du	SDE	(Démarche	environnementale	et	écorespon-
sable/	Chemins/	Espaces	verts/	pistes	cyclables)
 AGENCE POSTALE
37,	rue	de	la	Mairie	03300	Creuzier-le-Vieux
Tél.	:	04.70.30.93.62
Agence	ouverte	du	lundi	au	samedi
lundi	à	vendredi	:	8h30	-12h00	et	13h30	–	17h00
samedi	:	8h30	–	11h45
Heure	de	départ	du	courrier	->	11h30	(lundi	au	samedi)
	 BIBLIOTHEQUE (située à la salle des fêtes)
13	rue	des	Arloings		Tél.	:	09.75.53.87.48

Renseignements Pratiques Janvier 2023
Horaires	:	lundi	de	14h00	à	18h00	–	mercredi	de	15h00	à	17h00	
samedi	de	10h30	–	12h00
 LE LIVRE VOYAGEUR
5	cabines	situées	sur	la	commune	(Champ	Dallon,	Laudemarière,	
Crépin,	rue	des	Fleurs,	complexe	Jean-Claude	Tuloup)
 ECOLES
	 Ecole Elémentaire Les Arloings - rue de la Mairie 
Tél.	:	04.70.97.83.61	ou	09	71	34	80	46
Directeur	:	CHRISTELBACH	Jacquy
Entrée	et	sortie	des	enfants	rue	de	la	Chaume	Géant
Horaires	:	lundi,	mardi,	jeudi	et	vendredi	:	8h30	à	12h00	et	
13h45	à	16h15	
	 Ecole Maternelle Jean Burlaud - rue des Crêtes
Tél.	:	04.70.98.70.13
Directrice	:	ROBIN	Gwenann
Horaires	:	lundi,	mardi,	jeudi,	vendredi	:	8h40	à	11h50	et	de	13h35	à	
16h25	
	 RESTAURANT SCOLAIRE
Chef	cuisinier	:	Eric	DEGIOVANNI
24	rue	de	la	Mairie	–	Tél.	:	04.70.97.77.61
 MAISON DE L’ENFANCE – 3 services
située	rue	des	Crêtes	face	à	l’école	maternelle
	 Accueil de Loisirs
Directrice	:	MOULIN	Brigitte
Tél.	:	04.70.31.97.58
courriel	:	clsh.creuzierlevieux@wanadoo.fr
Accueil	périscolaire	–	horaires	d’ouverture
•	le	matin	avant	la	classe	de	7h15	à	8h45
•	le	soir	après	la	classe	de	16h15	à	18h30
Mercredi	:	
3	possibilités	d’inscriptions	(journée,	matin	ou	après-midi).		
Inscription	8	jours	avant.
Vacances	scolaires	
Accueil	souple	de	7h30	à	18h30
Pour	inscrire	son	enfant,	retirer	un	dossier	auprès	de	la	directrice.	
	 RPE Relais  Petite Enfance « Les premiers pas »	
Enfants	de	0	à	3	ans	accompagnés	d’un	adulte
Responsable	:	CARRERIC	Viviane
Tél.	:	04.70.31.97.25
activités	:	mardi	et	jeudi	de	8h45	à	12h00.
permanences	:	mercredi	de	8h30	à	12h00	et	jeudi	de	13h30	à	17h00	
(fermé	pendant	les	vacances)
Courriel	:	relais.creuzier-le-vieux@orange.fr	
	 Accueil Occasionnel « Les premières pirouettes »
Enfants	de	3	mois	à	6	ans	
Responsable	:	HAUW	Françoise
Tél.	:	04.70.31.97.25
Ouvert	les	lundis	et	les	vendredis	de	8h30	à	17h30
Renseignement	et	visite	des	locaux	le	mardi	de	13h15	à	17h30.
Courriel	:	halte.garderie.creuzierlevieux@orange.fr	
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	 CENTRE BOURG - PLACE DES GUINARDS
 BOULANGERIE
La	Maie	du	Village	-	Tél	:	04.70.55.52.27
Gérant	:	LOPEZ	Romain
Du	mardi	au	samedi		7h15	-	12h30	et	16h	-	19h00
Dimanche	7h15	-	12h30	
	 PHARMACIE GUERRAOUI 
Ouvert	du	lundi	au	vendredi	9h00-12h30	et	14h30-19h30
et	le	samedi	de	9h00-12h30
Tél.	:	04.70.31.00.98	
	 CENTRE DE SOINS INFIRMIERS 
Boutonnet	Sonia	/	Carpentier	Olivier	/	Duchet-Monteille	Sandrine	/	
Fayet	Fabienne
Permanences	:	lundi	et	vendredi	de	15	h00	à	16	h00
Tél.	:	06.73.97.93.81
 CABINET DENTAIRE Chirurgien-dentiste
Mme	BARTHELAT-MATHIEU	Valérie
Tél.	:	04.70.97.42.58
 CABINET DE KINESITHERAPIE
Mme	FRUQUIERE	Géraldine	:	méthode	Busquet,	kiné	respiratoire	
pédiatrique	et	rééducation	périnéale.
M.	HENRY	Xavier	:	Méthode	Busquet,	Ostéopathe.
Tél	:	04.70.98.75.29
 OSTEOPATHE
M.	MAZET	Arnaud
Tél	:	04.70.31.55.49
 MEDECIN DU SPORT
M.	BOUILLON	Patrice	
Tél.	:	04.70.97.49.78
 PROFESSIONNEL DE SANTÉ
Médecins  
Mme	CHAMOUX-BOUILLON	Nathalie
Cabinet	:	11	rue	du	Champ	Pérot	-	Tél.	:	04.70.97.49.78	
M.	CRAGNOLINI		Pascal	-	Tél.	:	04.70.59.15.44
Cabinet	:	10	bis	rue	des	Vergers
Sages-Femmes
Cabinet	:	19	rue	de	Vichy	–	prendre	RDV
Mme	CARPENTIER	Marylène		Tél.	06.88.67.47.19
Diplôme	Universitaire	(DU)	gynécologie	et		DU	acupuncture
M.	CROHAS	Julien	Tél.	06.95.19.01.49
DU	gynécologie	et	DU	échographie	
Mme	GACHE-DESBOURDIER	Brune	Tel.	06.89.76.85.74
Sage	femme	échographiste,	yoga	prénatal,	suivi	gynécologique
Centre Hospitalier de Vichy	–	Tél.	:	04.70.97.33.33
Boulevard	Dernière	à	Vichy	
SAMU	–	Tél.	:	15
Masseur-Kinésithérapeute	–	Soins	à	domicile
BOUILLER-MAURET	Anne-Laure	
Tél.	:	06.32.06.94.87
Diététicienne	LAFFIN-BERNARD	Florence
Tél.:	06.27.69.17.47	-	14	rue	des	Bordes	

 TRANSPORTS
Le	Kiosque	MOBIVIE	:	1	Place	de	la	Gare	-	03200	VICHY
Tél.	:	04	70	97	81	29	
Courriel	:	mobivie@transdev.com
Renseignements	sur	mobivie.fr
Du	lundi	au	vendredi	de	8h00	à	12h30	et	de	13h30	à	18h30
Le	samedi	de	9h00	à	12h00	et	de	13h30	à	18h30
 VICHY COMMUNAUTE
9	Place	Charles	de	Gaulle	03200	VICHY
Tél.	:	04.70.96.57.00
Fax	:	04.70.96.57.10
Courriel	:	accueil@vichy-communaute.fr
Site	:	www.vichy-communaute.fr
 ASSISTANTE SOCIALE
Mme	TISSIER	-	Place	Jean	Epinat	VICHY
Sur	RDV	uniquement	-	Tél.	:	04.70.98.53.79
 COLLECTE DE TEXTILE
Un	ramassage	une	fois	par	an	«	Les	Paralysés	de	France	»	soit	en	
juin	soit	en	septembre.
Se	renseigner	auprès	de	la	mairie.
 SIVOM (eau potable) 
Les	Perrières	03260	BILLY
Tél.	:	04.70.58.85.80
 SECURITÉ
Garde-champêtre	de	Creuzier-le-Vieux	:	GAMET	Jean-Luc
Tél.	:	04.70.30.93.60
Commissariat de Police	de	Vichy	–	35	avenue		Victoria
Tél.	:	04.70.96.11.11
Police Secours et Gendarmerie	–	Tél.	:	17
Sapeurs Pompiers	–	Tél	:	18
	 SICTOM (ordures ménagères)
Les	Bouillots	03500	BAYET
Tél.	:	04.70.45.51.67
Encombrants	/	épaves	:	passage	début	novembre
Inscription	en	mairie.
 RAMASSAGE sur la commune : à sortir la veille au soir.
-	mardi	matin	->	ordures	ménagères
-	jeudi	matin	->	bacs	jaunes	un	jeudi	sur	deux	selon	le	calendrier	
des	zones	(tri	sélectif)
Secteur	Vichy-Rhue	:	jeudi	matin	(pour	les	ordures	ménagères	et	
bacs	jaunes).
 POINTS TRI sur la commune
-	Rue	de	Cusset	/	Rue	de	l’Industrie	(ZI	Vichy-Rhue)	/	Crépin
-	Place	Eglise	:	uniquement	conteneur	à	verre
-	Place	des	Guinards	:	uniquement	conteneur	à	verre
 DÉCHETTERIES – HORAIRES
Déchetterie de CUSSET
Tél.	:	04	70	96	22	61
10	chemin	de	la	Perche	à	CUSSET
Horaires	d’été	(du	1er	mars	au	31	oct)	:
du	lundi	au	vendredi	:	8h00-12h00	et	14h00-18h00
samedi	:	8h00-12h00	et	14h00-16h45
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Horaires	d’hiver	(du	1er	nov	au	29	fév)	:
du	lundi	au	samedi	:	8h30-12h00	et	13h30-17h00
Fermeture	le	dimanche	et	les	jours	fériés
Déchetterie de CHARMEIL
Tél.	:	06.84.83.96.04
Les	grands	champs	à	CHARMEIL	-	(fermeture	le	dimanche	et	jour	
férié)
Horaires	d’été	(du	1er	mars	au	31	oct)	:
lundi	au	vendredi	de	8h15	à	12h	et	de	14h00	à	17h45
samedi	de	8h15	à	12h00	et	14h00	à	16h45
Horaires	d’hiver	(du	1er	nov	au	29	fév)	:
lundi	au	samedi	de	8h45	à	12h00	et	de	13h30	à	16h45
Déchetterie de SAINT-GERMAIN DES FOSSES
Tél.	:	06.85.01.72.14
ZI	Le	Coquet	à	SAINT-GERMAIN	DES	FOSSES	
Fermée	le	lundi	–	fermeture	le	dimanche	et	jour	férié
Horaires	d’été	(du	1er	mars	au	31	oct)	:
mardi	au	vendredi	de	8h15	à	12h00	et	de	14h00	à	17h45
samedi	de	8h15	à	12h00	et	14h00	à	16h45
Horaires	d’hiver	(du	1er	nov	au	29	fév)	:
mardi	au	samedi	de	8h45	à	12h00	et	de	13h30	à	16h45
 INFOS UTILES
Horaires de tonte	(tondeuses	et	autres	engins	thermiques)
-	jours	ouvrables	de	8h30	à	12h00	et	de	14h00	à	19h00
-	samedi	de	9h00	à	12h00	et	de	15h00	à	19h00
-	dimanche	et	jour	férié	de	10h00	à	12h00	–	interdit	l’après-midi
Le jardin de Lulu	à	côté	de	la	Mairie.	Jardin	familial	et	éducatif.	
Des	parcelles	de	terrain	sont	mises	à	disposition	gratuitement	des	
habitants	par	la	municipalité
Le	but	:	cultiver	pour	le	loisir	et	pour	les	besoins	familiaux	(pas	
d’usage	commercial).
Des	carrés	potagers	sont	également	disponibles	pour	les	écoles	
afin	de	sensibiliser	les	enfants	à	l’art	du	jardinage	(en	partenariat	
avec	les	équipes	éducatives	de	la	commune).	Si	vous	êtes	intéres-
sés,	s’adresser	à	la	mairie.
Voisins vigilants	En	vous	inscrivant	sur	Voisins	vigilants	et	Soli-
daires	(gratuit).	https://www.voisinsvigilants.org
vous	pourrez	:
-		Envoyer	des	alertes	SMS	à	votre	Mairie	et	à	vos	voisins	Vigilants	
sur	tous	types	d’évènements	inhabituels	dans	votre	quartier	:	
démarchage	intempestif,	disparition	d’animaux	domestiques	etc.
-		Etre	informé	en	temps	réel	des	alertes	de	votre	Mairie	sur	tout	
type	de	risque	:	sanitaire,	météo,	sécurité	grâce	aux	alertes	SMS	de	
la	mairie.
Suivez	les	actualités	de	la	commune	sur	le	site	Internet,	la	page	
Facebook	et	l’application	City	All
 ÉTAT CIVIL et DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Carte d’identité / passeport :	la	demande	doit	être	déposée	dans	
une	des	mairies	équipées	d’une	station	d’enregistrement	des	
demandes	-liste	des	communes	:	http://www.allier.gouv.fr	
Il	est	conseillé	de	prendre	rendez-vous.
Légalisation de signature :	vous	devez	vous	adresser	à	la	mairie	

de	votre	domicile	et	présenter	:
-	la	pièce	à	légaliser	sans	la	signer
-	une	pièce	d’identité	sur	laquelle	figure	votre	signature
Il	est	conseillé	de	prendre	RDV	en	mairie
Inscription sur la liste électorale.	Les	inscriptions	pour	les	nou-
veaux	arrivants	et	pour	les	jeunes	de	18	ans	sont	prises	tout	au	long	
de	l’année.	Se	munir	d’un	justificatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois	
et	de	la	carte	d’identité.
Recensement citoyen :	les	jeunes	de	16	ans	doivent	se	faire	re-
censer	en	Mairie	à	16	ans	révolus.	Se	munir	de	la	carte	d’identité	et	
du	livret	de	famille.	Attestation	demandée	pour	passer	les	examens	
scolaires	et	permis	de	conduire.
Chien classé en 2e catégorie	(chien	de	garde	ou	de	défense)	ou	
en	1ère	catégorie	(chien	d’attaque)	:	la	détention	de	ces	chiens,	en	
raison	de	leurs	caractéristiques	morphologiques	et	de	leur	puis-
sance,	est	soumise	à	des	règles	particulières.		Depuis	le	1er	janvier	
2010,	vous	devez	être	titulaire	d’un	permis	de	détention.	
 ASSOCIATIONS sur la commune  
 A.C.C.V - FOOT - Ecole de FOOT
Président	:	M.	JACQUET	Guillaume	–	3	rue	Percée	à	Cusset		
Tél	:	06.18.34.05.05	Facebook	:	ACCV	Creuzier	le	Vieux	FOOT
	 AMICALE PETANQUE RHUE
Président	:	M.	VALLENET	Paul		–	Tél.	:	06.78.88.95.47
 BADMINTON
Président	:	M.	MARTIN	Frédéric	–		45,	rue	de	la	Corre	à	Creuzier-le-
Vieux		Tél.	:	06.81.32.31.82	Site	internet	:	bcvl.fr
 BASKET
Président	:	M.	GIRAUD	Sébastien	–	24,	rue	du	Champ	Dallon	à	Creu-
zier-le-Vieux		–	Tél.	:	06.61.03.55.02	
 CREUZIER CLUB COUNTRY
Président	:	M.	RONDEPIERRE	Philippe	–	35	rue	Charloing	03700	
Bellerive-sur-Allier		–	Tél.	:		06.80.91.49.00
Mail	:	creuziercountryclub@orange.fr	
Site	internet	:	creuziercountryclub.wifeo.com
 LE JOYEUX COCHONNET -  Pétanque
Président	:	M.	GAIDIER	Robert	–	1	rue	des	Cornillons	à	Creuzier-le-
Vieux		Tél.	:	04.70.98.57.80
 SPORT ET LOISIRS POUR TOUS - Club de gym
Présidente	:	Mme	ROUGEMONT	Dominique	–	Rue	des	Planchettes	à	
Creuzier-le-Vieux		–	Tél	:	04.70.31.52.36
 TENNIS CLUB CREUZIEROIS
Président	:	M.	COLLERY	Laurent	–	6,	rue	des	Gourmandes	à	Creuzier-
le-Vieux		–	Tél	:	06.30.20.47.33			Site	internet	:	tc-creuzierois.fr
 UNION DES COUREURS DE CREUZIER LE VIEUX :   
 UCCV-LES FUCHSIAS 
Président	:	M.	BASMADJIAN	Mickaël	–	12	impasse	des	Pinacles	à	
Creuzier-le-vieux	-	Tél	:	06.62.77.45.10
Site	internet	:	uccreuzierlevieux.fr
 YOGA POUR TOUS
Présidente	:	DEZERT	Christine
Informations,	cours	:	MALLET	Céline	yogapourtous03@gmail.com
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 TRACE NATURE BOURBONNAISE
Contact	:	M.	COLTRIOLI	Jean-Michel	–	63	rue	de	Laudemarière	à	
Creuzier-le-Vieux	–Tél.	:	06.80.25.50.28
 A.C.C.A. SOCIÉTÉ DE CHASSE
Président	:	M.	VINCENT	Michel	–	1	rue	de	Laudemarière	à	Creuzier-
le-Vieux		–	Tél	:	04.70.31.02.58
 AMICALE CAMPING-CARISTE CREUZIER-LE-VIEUX (A3CV) 
Président	:	M.	DEBRABANT	Jean-Luc-	–	Tél.	:	06.21.07.79.08
Site	internet	:	a3cv.over-blog.com
 AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
Président	:	M.	LUREAUD	Patrick
Siège	social	situé	Rue	du	Commandant	Aubrey	à	Creuzier-le-Vieux	
Tél	:	04.70.96.81.07
 A.V.A.I.A. - ASSOCIATION DE VÉHICULES ANCIENS INDUS-
TRIELS ET AGRICOLES
Président	:	M.	PERRAUT	Jean-Claude	–	1a,	rue	du	Rez	des	Creux	à	
Creuzier-le-Vieux	-	Tél.	:	04.70.31.20.70
Site	internet	:	association-avaia.fr
 CLUB D’EDUCATION CANINE DU VAL D’ALLIER (Vichy 
Rhue)
Président	:	M.	FOULON	Patrick																																									
Marmagne	03110	BROUT-	VERNET	–	Tél.	:	06.44.80.83.78
 ATELIER ZYGOM’ART THEATRE 03 (pour adultes et 
juniors)
Présidente	:	Mme	GUILLET	Elisabeth	–	12	rue	de	Beausoleil		à	Creu-
zier-le-Vieux	–	Tél.	:	06.33.06.54.49
Site	internet	:	zygomart03.fr
 CLUB DE SCRABBLE
Présidente	:	Mme	PEREZ	Estrella	–	16	Place	Emile	Guillaumin	à	
Lapalisse		Tél.	:	06	02	61	25	27
 CLUB PHOTO
Président	:	M.	BOUCHARD	Pierre	–	45,	rue	de	l’Eglise	à	Creuzier-le-
Vieux		Tél.	:	04.70.98.12.98
 CRESCENDO (Chorale)
Contact	:	Mme	MARTINANT	Christiane	–	20	chemin	des	Champs	
Moreaux	à	Cusset		–	Tél.	:	04.70.97.81.38
Présidente	:	Mme	DELROEUX-COURSOL	Sabine	
Tél.	:	04.43.03.23.99
Site	internet	:	choralecrescendo.blog4ever.com
Mail	:	choralecrescendo@orange.fr
 C.R.A.C - CLUB RENCONTRES ET AMITIÉ DE CREUZIER 
Rencontres	amicales	des	Aînés
Présidente	:	Mme	IMBAULT	Martine	-	37	rue	des	Roussilles	à	Creu-
zier-le-Vieux		–	Tél.	:	04.70.96.46.52
 COMITE DES FETES 
Président	:	M.FINAT	René	––	Tél.	:	06.22.93.50.62
ou	Mme	FINAT	Josiane	(secrétaire)	–	Tél.	:	06.71.09.79.74
Site	internet	:	creuziercomitedesfetes.e-monsite.com	
	 C.O.S  - COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES - PERSONNEL 
COMMUNAL
Présidente	:	Mme	FRAISSE	Marie-Joëlle	
										Tél.	:	04.70.30.93.60	(n°	de	tél	de	la	Mairie)

	 CRÉA COUTURE DE FIL EN AIGUILLE
Présidente	:	Mme	HERNANDEZ	Christiane	–	5,	rue	Pierre	Amelot	à	
Creuzier-le-Vieux	-		Tél.	:	04.70.97.47.73	ou	Tél.	:	06.62.63.79.69
Site	internet	:	crea-recup.club-couture.clv.over-blog.fr
 GROUPE INFORMATIQUE DE CREUZIER-LE-VIEUX
Président	:	M.	GREAU	André	–	28	rue	des	Vergnes	à	Creuzier-le-
Vieux		
Courriel	:	gicvformation@gmail.com	Site	internet	:	gicv.fr
Contact	:		M.	CORRE	Daniel	–	Tél.	:	06.65.74.84.36
 IMMERSO-SENSO BY MOUV’ART
Président	:	M.	PRESNEAU	Antoine	–	32	rue	des	Dauriers	à	Creuzier-
le-Vieux	nContact	:	ap@immerso-senso.org
 LES AMIS DES ARBRES ET DE LA NATURE DE VICHY ET 
DE SA REGION
Président	:	M.	GAUTHIER	Jean-Louis	–	18	Chemin	des	Vaures	à	Belle-
rive-sur-Allier		–	Tél.	:	04.70.97.60.29
 LES AMIS DU PASSE ET DE L’HISTOIRE DE CREUZIER-LE-
VIEUX
Président	:	M.	HORIOT	Patrick	-	rue	de	la	Saigne	à	Creuzier-le-Vieux	
–	Tél.	:	04.70.31.12.70
 LES RANTAMPLANS 03
Président	:	M.	HONORE	Claude	-		16	rue	Banville	03700	Bellerive	Sur	
Allier	Tél.	:	04.70.32.13.66		Rassemblement	–	terrain	à	Rhue.
 LOISIRS ET DECORATION
Présidentes	:	
Mme	BENNEGEN	Simone	–	6	rue	de	Morvan	à	Creuzier-le-Vieux	
Tél	:	06.87.27.91.67	
Mme	BERTHELOT	Michelle	–	16	rue	des	Arloings	à	Creuzier-le-Vieux	
Tél.	:	04.70.97.97.22
 MANU EVASION	
Président	:	M.	AUDEBERT	René	–	32,	rue	de	l’Eglise	à	Creuzier-le-
Vieux		Tél.	:	04.70.31.22.29		Site	internet	:	manuevasion.com		
 MUSICOMEDIA
Présidente	:	Mme	RAMANAN	JOHARY	Soizic	Tél.	:	06.48.73.51.77
Contact	GAMET	Jean-Christophe	Tél	:	06.67.58.08.56
 SECTION CREUZIEROISE DES ANCIENS COMBATTANTS, 
PRISONNIERS DE GUERRE - COMBATTANTS D’ALGERIE - TUNISIE -	
MAROC		(SCACPG-CATM)
Président	:	M.	BORDESSOULE	Daniel	–	24	rue	de	Morvan	à	Creuzier-
le-Vieux	–	Tél.	:	04.70.31.01.01
 « SUR LES PAS D’ALBERT LONDRES »
Président	:	M.	MAIRAL	Jean-Claude	–	19	bis	rue	des	Chazeaux	à	
Creuzier-le-Vieux.
 CREUZIER POUR VOUS ET AVEC VOUS
Président	:	M.BERTIN	Christian	Tél	:	06.29.07.03.58
 MILLE FEUX EVENEMENT
Président	:	RICHARD	Nicolas		millefeuxevenements@gmail.com
 REVES ET MELODIES
Présidente	:	Mme	JARRY	Christine	46	rue	de	Crépin	à	Creuzier-le-
Vieux	Tél.	:	06.18.20.41.19	
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Relais Petite enfance Premiers Pas : un service de 
proximité pour les parents et futurs parents

Besoins  de garde pour votre enfant ?   
D’une	assistante	maternelle	?	D’une	garde	à	domicile	?	Le	
RPE	-	Relais	Petite	Enfance	vous	aide	à	trouver	une	solution	
adaptée	à	votre	famille	et	vous	conseille	dans	vos	démarches	
d’employeurs	

•	Liste	des	assistantes	maternelles	de	Creuzier-le-	 	
vieux	et	Creuzier-le-Neuf
•	Renseignements	concernant	la	garde	des	enfants		chez	une	
assistante	maternelle	ou	à	votre	domicile		(contrat,	droits	et	
obligations,	aides	CAF)
•	Documentation	spécialisée	

Devenir professionnelle ou maintenir ses acquis (assis-
tante maternelle, garde à domicile) : 
•	Formation	initiale	PMI
•	Informations	pratiques,	nouvelles	obligations	
•	Formation	continue	

Lieu de convivialité et de découvertes : 
Pour	les	enfants	de	0	à	3	ans,	toujours	accompagnés	d’un	
adulte	responsable	ou	de	la	professionnelle	qui	l’a	en	garde	
(Assistante	maternelle,	garde	à	domicile,	parent,	grand	
parent)

Adresse	:	Maison	de	l’Enfance		(en	face	de	l’école	maternelle)
04 70 31 97 25	

E-mail	:	relais.creuzier-le-vieux@wanadoo.fr
Fermé	pendant	les	congés	scolaires La	ferme	vient	au	relais	pour	le	plaisir	de	tous

Parcours	motricité	avec	les	structures	en	mousse

Journée	départementale	des	assistants	maternels

Le	RPE	vous	renseigne
Le	mercredi	matin	de	8h30	à	12h
Le	jeudi	après-midi	de	13h30	à	17h	

Le	RPE	vous	accueille
Le	mardi	et	le	jeudi	de	8h45	à	11h30
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Au	mois	d’août,	la	commune	de	Creuzier-le-Vieux	a	perdu	un	de	
ses	serviteurs,	personnage	connu	et	reconnu	par	 l’ensemble	
de	nos	résidents	avec	le	décès	de	Monsieur	Bernard	Fournier,	
ancien	Conseiller	Municipal	et	Adjoint	au	Maire	de	notre	Com-
mune	de	1989	à	2014,	au	service	de	deux	Maires,	Jean	Burlaud	
et	Jean	Claude	Tuloup.
Adjoint	aux	bâtiments,	il	a	su	mettre	à	disposition	ses	connais-
sances	dans	divers	métiers	du	bâtiment,	plombier	de	métier,	
puis	vendeur	conseiller	dans	le	domaine,	il	a	su	mettre	et	faire	
profiter	de	son	savoir,	 être	disponible	pour	 la	commune,	no-
tamment	lors	de	l’extension	de	la	salle	des	fêtes	et	de	la	Mairie.	
Bernard	a	œuvré	avec	Pierre	Tantot	à	la	création	de	l’amicale	
des	camping-cars.
Ceux	qui	ont	partagé	ses	mandats	d’élu	garderont	le	souvenir	
d’un	homme	impliqué	au	service	des	Creuziérois,	de	sa	gentil-
lesse	et	de	sa	bonne	humeur	communicative.
Toutes	nos	pensées	à	son	épouse	Maria	et	à	ses	enfants.
Fervent	défenseur	du	 service	public,	 ambitieux	pour	 sa	 ville	
et	ses	habitants,	il	aimait	et	respectait	les	aînés,	croyait	en	la	
jeunesse	qu’il	soutenait,	prônait	la	culture	et	le	sport,	refusait	
de	transiger	sur	les	valeurs	qu’il	estimait	essentielles	comme	
la	justice,	 la	solidarité,	 le	respect,	et	 la	fraternité	à	 laquelle	 il	
croyait	dur	comme	fer.	
Ces	valeurs,	Bernard	 les	a	portées	 jusqu’au	bout.	 Jusqu’à	ce	
que	 la	maladie,	 contre	 laquelle	 il	 a	 résisté	et	 combattu	avec	
courage	et	dignité,	l’emporte.
Lors	de	nos	déplacements	sur	la	Commune,	les	lieux	nous	in-
terpellent,	beaucoup	de	secteurs	sont	là	pour	ne	pas	t’oublier,	
toi	le	fidèle	compagnon	de	Jean-Claude,	Lulu,	et	bien	d’autres.	

L’année 2022 a été marquée par la disparition de 
deux figures de notre commune.

Au	mois	 d’octobre	 dernier,	 nous	 avons	 appris	 avec	 tristesse	
la	disparition	de	Mme	Gisèle	Chonier,	figure	emblématique	de	
Creuzier-le-Vieux.
Née	 en	 1937,	 dans	 une	 famille	 nombreuse	 avec	 la	 guerre	 et	
l’occupation,	 la	vie	 lui	apprit	 très	vite	à	être	 forte	malgré	 les	
difficultés.	
Elle	 se	maria	 en	 1953	 avec	 René,	 ils	 s’installèrent	 à	 Nantille	
dans	la	ferme	de	ses	beaux-parents	et	eurent	2	enfants	Michel	
et	Isabelle.
Malgré	le	travail	à	la	ferme	et	l’éducation	des	enfants,	Gisèle	a	
toujours	enchainé	les	emplois	d’employée	de	maison	d’abord	
puis	ouvrière	à	l’usine,	maraichère,	vendeuse	en	coutellerie	et	
enfin	ouvreuse	à	l’Opéra	de	Vichy.
En	1964,		avec	une	bande	de	copains	dynamiques,	elle	partici-
pa	à	la	création	de		l’Amicale	des	Jeunes	de	Creuzier	le	Vieux	
dont	elle	fut	trésorière	de	nombreuses	années.	Cette	amicale	
engendra	la	naissance	du	club	de	football	de	la	commune	qui,	
au	départ,	n’était	qu’une	activité	annexe	de	cette	amicale	puis	
à	la	création	d’un	club	de	majorettes.	Elle	participait	également	
à	l’organisation	de	bals,	de	concours	de	belote,	de	chars	pour	
les	carnavals	de	Vichy	et	de	Creuzier-le-Vieux	etc.	Elle	débor-
dait	d’idées	et	aimait	 tant	s’investir,	elle	 reconstitua	 tout	na-
turellement	 le	Comité	des	 fêtes	 tel	qu’il	existe	aujourd’hui	et	
en	fut	présidente	de	nombreuses	années.	Pour	la	remercier	de	
son	implication	dans	les	activités	associatives	de	la	commune,	
elle	reçut	la	médaille	de	la	ville	en	2010.
Avec	sa	disparition,	le	monde	associatif	et	la	municipalité	ont	
perdu	 un	 élément	 modèle	 de	 générosité	 et	 de	 dévouement	
pour	la	commune	et	lui	en	seront	à	jamais	reconnaissants.
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Retour sur la soirée de l’épouvante !

Depuis	neuf	ans	en	terre	de	Creuzier	le	Vieux,	historiquement	
rue	du	Paturail,	la	soirée	de	l’épouvante	a	changé	d’environne-
ment	pour	2022	!
C’est	au	complexe	 Jean-Claude	Tuloup,	que	 les	esprits	d’Hal-
loween	ont	investi	les	lieux	cette	année	!
Petits	et	grands	étaient	au	rendez-vous,	pas	moins	de	1500	en-
trées,	pour	se	faire	peur	!	
Dès	 l’extérieur,	 les	visiteurs	étaient	accueillis	par	 trois	épou-
vantails,	 et	 ont	 poursuivi	 leur	 expérience	 à	 l’entrée	 du	 com-
plexe.
Mais	 c’est	 à	 l’intérieur	même	 de	 la	 grande	 salle	 qu’un	 laby-
rinthe	géant	de	400m2	a	investi	les	lieux,pas	moins	de	16	co-
médiens,	avec	notamment	 la	 troupe	creuziéroise	ZYGOMART,	

L’arrivé	d’une	nouvelle	ATSEM	à	l’école	maternelle
Nous	 sommes	 heureux	 d’accueillir	 au	 sein	 de	 l’école	mater-
nelle	Jean	BURLAUD	une	nouvelle	ATSEM	en	grande	section.
Virginie	PILLET,	34	ans	maman	d’une	jeune	fille	de	12	ans,	a	fait	
beaucoup	de	 kilomètres	pour	 rejoindre	notre	 commune,	 elle	
nous	vient	de	l’arrière-pays	niçois		dans	lequel	elle	a	grandi.
Cette	jeune	femme	a	toujours	travaillé	auprès	des	enfants	de	
tous	 âges,	 crèches,	 écoles	 garderies,	 (0-18	 ans)	 mais	 aussi	
dans	différentes	structures	notamment	avec	les	enfants	han-
dicapés.	
Pourquoi	avoir	choisi	Creuzier-le-Vieux	?		Son	souhait	était	de	
trouver	un	cadre	de	vie		à	mi-chemin	entre	la	ville	et	la	cam-
pagne,	un	lieu	où	il	fait	bon	vivre,	une	convivialité	entre	collè-
gues	et	de	pouvoir	tisser	des	liens	privilégiés	avec	les	familles	
qui	 accompagnent	 leurs	 enfants	 quotidiennement,	 	 surtout	
pas	une	grosse	structure	impersonnelle.
Virginie	a	découvert	notre	belle	région	en	passant	régulière-
ment	par	le	Puy	de	Dôme	et	l’Allier	au	cours	de	ses	différentes	
vacances		itinérantes,	ce	qu’elle	aime	chez	nous	:	le	relief	des	
montagnes	aux	plaines,	 les	animaux,	 l’agriculture	et	 la	végé-

L’arrivée d’une nouvelle ATSEM à l’école maternelle
tation,	bien	différents	des	paysages	de	carte	postale		de	plage	
dont	elle	avait	l’habitude.
Elle	 occupe	 la	 fonction	 d’ATSEM	 (Agent	 Territorial	 Spécialisé	
des	Ecoles	Maternelles).
Ses	missions	principales	au	sein	de	notre	collectivité	 :	aider	
l’enseignant	dans	la	classe,	aider	les	enfants	sur	les	différents	
temps	scolaires,	ainsi	que	la	cantine,	mettre	en	place	des	acti-
vités	en	concertation	avec	l’enseignant,	accompagner	les	en-
fants	en	sortie	scolaire.
Elle	 est	 aussi	 présente	 sur	 le	 temps	 d’accueil	 du	 centre	 de	
loisirs,	garderie	 le	soir,	 le	mercredi	et	certaines	périodes	va-
cances	scolaires.
Grâce	à	sa	 	patience,	son	écoute	et	surtout	sa	bienveillance,	
Virginie	est	appréciée	de	nos	bambins.
Elle	est	ravie	du	très	bon	accueil	qui	lui	a	été	réservé		au	sein	
de	l’équipe	enseignante,	de	ses	collègues	et	de	la	municipalité.	
En	aucun	cas	elle	ne	regrette	son	choix	et	elle	se	sent	très	bien	
ici.

ainsi	que	l’école	de	danse	contemporaine	les	LSU.	
Halloween	à	Creuzier	 le	Vieux,	c’est	aussi	un	son	et	 lumière,	
des	décors,	des	effets	spéciaux	:	frayeurs	garanties.
Mais	il	aura	fallu	surtout	beaucoup	beaucoup	de	temps	pour	
passer	de	l’imagination	à	la	concrétisation	de	ce	projet,	et	pas	
moins	de	5	jours	d’installation	pour	que	tout	soit	prêt	à	temps.
Ce	spectacle	a	bien	sûr	nécessité	un	grand	nombre	de	béné-
voles,	indispensables	au	bon	déroulé	de	la	soirée	notamment	
Thaïs	Martinetto.
Spectacle	 régit	 par	 Noa	 Richard	 de	 l’association	 Mille	 Feux	
événement,	inventeur	de	ce	spectacle	depuis	maintenant	9ans	
et	qui	du	haut	de	son	jeune	âge	a	réalisé	une	belle	soirée	d’Hal-
loween.
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Alison Horiot : une jeune  
creuziéroise médaille de bronze

En	juillet	2022,	Alison	Horiot,	18	ans	a	remporté	la	médaille	de	
bronze	 aux	 championnats	 de	 France	 d’équitation	 à	 Lamotte	
Beuvron	dans	le	Loir	et	Cher.	Après	avoir	réussi	5	épreuves	de	
sauts	d’obstacles	sans	faute	et	avec	un	excellent	chronomètre,	
elle	 termine	 3ème	de	 sa	 catégorie	 sur	 la	 jument	Quezia	des	
Saules	appartenant	à	Pierre	Adrien	Leportois.	À	18	ans,	cette	
jument	 réalisait	 ce	 jour-là	 son	 dernier	 concours	 et	 entamait	
une	retraite	bien	méritée.	Alison	devra	donc	trouver	un	autre	
cheval	pour	continuer	la	compétition.
Alison,	née	dans	une	famille	connue	de	la	commune,	passion-
née	de	nature	et	plus	particulièrement	de	chevaux	depuis	tou-
jours,	s’est	prise	de	passion	vers	l’âge	de	12	ans	pour	ce	sport	
exigeant	qu’est	 l’équitation	et	n’aura	de	cesse	de	progresser	
au	sein	de	son	club,	 les	Ecuries	de	Verduizant	du	Vernet.	En	
2019,	elle	débute	la	compétition	et	obtient	par	la	suite	de	nom-
breuses	 médailles	 dans	 différents	 concours	 équestres	 dont	
celui	de	Vichy.
	Alison	est	heureuse	de	ses	performances	et	les	partage	avec	
ses	parents	et	ses	amies	du	centre	équestre.	Mais,	précise-elle	

«	 sans	 effort	 rien	 n’est	 possible,	 mais	 à	 force	 de	 volonté	 et	
d’opiniâtreté,	on	peut	y	arriver	».	Romain	Planchat,	son	coach,	
avec	lequel	Alison	s’entraine	3	fois	par	semaine	depuis	quatre	
ans,	est	très	fier	des	résultats	de	sa	cavalière.
Sportive	 hétéroclite,	 en	 parallèle	 à	 l’équitation,	 elle	 pratique	
également	le	raid	multisport	et	le	triathlon.
	En	juin	2022,	elle	participe,	en	binôme,	au	Trans	Allier	2022,	un	
raid	à	travers	l’Allier	à	la	découverte	du	patrimoine	du	départe-
ment,	compétition	combinant	le	VTT,	la	course	d’orientation	et	
le	trail	et		terminera	2ème.
Sportive	confirmée	mais	avec	une	tête	bien	 faite,	elle	ne	né-
glige	pas	pour	autant	ses	études	en	poursuivant	un	BTS	sys-
tème	constructif	bois	et	habitation	à	Riom	afin	d’intervenir	sur	
la	conception	 technique	et	 la	 réalisation	des	ouvrages	de	 la	
construction	bois	(la	nature	toujours	!)
Souhaitons-lui	de	réussir	dans	le	domaine	sportif	afin	de	por-
ter	haut	les	couleurs	de	notre	commune	et	de	se	réaliser	plei-
nement	dans	sa	vie	active.		
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Emeline Pérard : meilleure apprenti de France

Emeline	PERARD,	creuziéroise	de	17	ans	est	une	véritable	fier-
té	pour	la	commune	puisqu’elle	vient	de	décrocher	le	titre	de	
meilleure	apprentie	de	France	dans	la	catégorie	Arts	et	tech-
nique	du	verre,	option	«	Décorateur	sur	verre	».	Nous	sommes	
allés	à	sa	rencontre.	

Peux-tu nous présenter ton parcours et nous dire comment 
tu es arrivée à t’orienter vers les arts du verre ?
Après	l’école	élémentaire	à	Creuzier-le-Vieux	et	le	collège	Mau-
rice	 Constantin-Weyer	 de	 Cusset,	 je	 ne	 savais	 pas	 vraiment	
quelle	orientation	choisir	mais	 j’avais	dans	 l’idée	de	 faire	un	
métier	manuel.	 Après	 plusieurs	 salons	 des	métiers	 d’art,	 j’ai	
découvert	 la	 céramique,	 les	 vitraux,	 mais	 c’est	 le	 travail	 du	
verre	qui	m’a	 le	plus	attirée	car	c’est	une	matière	à	partir	de	
laquelle	on	peut	réaliser	de	multiples	choses.	Je	suis	donc	en-
trée	en	CAP	des	arts	verriers	au	lycée	Jean	Monnet	d’Yzeure

En quoi consiste ta spécialité et où peut-on voir tes créa-
tions ?
En	 arts	 du	 verre,	 il	 y	 a	 2	 spécialités	 :	 les	 souffleurs	 qui	 tra-
vaillent	 le	verre	à	chaud	et	 les	décorateurs	qui	 interviennent	
sur	le	verre	froid	à	partir	de	techniques	de	taille,	de	gravure,	de	
sablage,	de	bouchardage...
Mes	créations	peuvent	être	vues	dans	des	expositions	orga-
nisées	 par	mon	 lycée	 (portes	 ouvertes,	 soirées	 des	 arts	 du	
feu,...).	Je	commence	à	en	vendre	quelques	unes	sur	des	mar-
chés	de	Noël	par	exemple.	Etant	encore	mineure,	 je	n’ai	pas	
une	vraie	activité	commerciale	mais	je	cherche	des	boutiques	
où	je	pourrais	exposer	et	vendre.		Mes	réalisations	sont	aussi	
visibles	sur	Instagram	(mlnprrd03)	ou	Facebook	(Emeline	Pe-
rard).

Quelles sont les spécificités de ton travail artistique ? D’où 
te vient l’inspiration ?

Je	n’ai	pas	de	style	particulier,	je	travaille	avec	toutes	les	tech-
niques	apprises	en	formation.	Je	réalise	aussi	bien	des	objets	
à	partir	de	commandes	spécifiques	que	des	créations	 libres	
inspirées	par	l’objet	lui-même,	par	les	personnes,	par	ce	que	je	
vois	autour	de	moi.	Je	n’ai	pas	une	source	d’inspiration	particu-
lière	mais	une	grande	variété	d’idées	créatives.

Peux-tu nous parler de ce titre de meilleure apprentie de 
France ?
En	seconde	année	de	CAP,	un	de	mes	enseignants	m’a	proposé	
de	m’inscrire	à	ce	concours.	Je	me	suis	lancée	à	raison	d’en-
viron	4	heures	de	travail	par	semaine	en	atelier,	 les	soirs,	en	
plus	des	cours.	Il	s’agissait	de	répondre	à	un	sujet	avec	un	ca-
hier	des	charges	très	précis,	qui	est	le	même	pour		la	vingtaine	
de	 candidats	 qui	 s’est	 présentée.	 Nous	 devions	 réaliser	 un	
tangram	(sorte	de	puzzle)	en	utilisant	un	très	grand	nombre	de	
techniques	de	travail	du	verre	pour	les	différentes	pièces.	J’ai	
du	recommencer	plusieurs	fois	certains	éléments	en	raison	de	
petites	rayures.	Et	au	total,	j’ai	mis	137	heures	pour	le	terminer.
Ce	travail	m’a	permis	de	me	voir	décerner	la	médaille	d’or	dé-
partementale	en	octobre	à	Montluçon,	la	médaille	d’or	régio-
nale	en	décembre	à	Lyon	et	 la	médaille	d’or	nationale	que	je	
recevrai	en	Février	à	Paris.

Et maintenant, quels sont tes projets pour l’avenir ?
Je	suis	actuellement	en	première	année	de	brevet	des	métiers	
d’arts,	je	vais	donc	effectuer	ma	deuxième	année	l’an	prochain.	
Ensuite,	 j’hésite	entre	poursuivre	par	 le	diplôme	national	des	
métiers	d’art	ou	commencer	à	travailler	chez	un	maitre	verrier	
en	Alsace	ou	à	Lyon	par	exemple	car	il	n’y	en	a	pas	près	d’ici.
Une	 fois	 majeure	 et	 employée,	 je	 pense	 tenter	 le	 concours	
de	meilleur	ouvrier	de	France.	J’ai	aussi	dans	l’idée	d’intégrer	
quelques	temps	une	grande	cristallerie	comme	Lalique,	Bac-
carat	ou	Saint-Louis	afin	de	parfaire	mon	CV.		Après	j’aimerais	
ouvrir	 mon	 propre	 atelier	 peut-être	 en	m’associant	 avec	 un	
souffleur	de	verre.
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Vie associative
ZYGOMART

Une nouvelle année et une nouvelle comédie 
pour votre troupe de théâtre ZYGOMART en 2023 ! 

Ce	sera	la	10ème	pièce	que	présentera	la	troupe	adulte	depuis	
sa	création	et	nous	nous	réjouissons	de	pouvoir	la	jouer	sur	la	
scène	de	Creuzier-le-Vieux	 les	samedi	4	et	dimanche	5	mars	
2023.
Pour	ceux	d’entre	vous	qui	nous	suivent	depuis	plusieurs	an-
nées,	 il	 s’agit	 du	même	auteur	 que	 la	 pièce	 «	 1	 soirée	 entre	
amoureux	 enfin	 presque	 »	 où,	 souvenez-vous	 en	 2019,	 une	
poignée	de	clochards	venaient	semer	une	pagaille	sans	nom	
dans	la	soirée	d’un	couple	sans	histoire.
Cette	année,	voici	quelques	ingrédients	de	la	nouvelle	pièce	:
Prenez	un	auteur	de	théâtre	en	panne	d’inspiration	pour	écrire	
une	pièce	sur	la	dépression,	rajoutez	un	compagnon	avec	des	
hautes	 ambitions	 politiques,	 une	 ex-femme	un	 peu	 gaffeuse	
qui	met	bien	évidemment	les	pieds	dans	le	plat,	une	nympho-
mane	suicidaire	et	bien	trop	curieuse,	et	enfin,	saupoudrez-le	
tout	 d’un	 personnel	 de	maison	 fainéant,	 ronchon	 et	 surtout	
tout	sauf	professionnel,	et	vous	obtiendrez	la	recette	pour	1H30	
de	rebondissements	et	de	rires.
Alors	notez	bien	la	date	pour	voir	comment	tous	ces	person-
nages	bien	différents	vont	pouvoir	cohabiter	et	faire	de	cette	
comédie	une	course	effrénée	dont	vous	ressortirez	 tout	sauf	
dépressif	!

Samedi 4 mars à 20H30 et dimanche 5 mars à 15h
Salle des Fêtes complexe Jean Claude Tuloup 
 
Entrée : 7€ par adultes et gratuit – 12 ans
Renseignements et réservations : 06 65 01 95 49 
ou 07 61 65 36 91
Buvette et gourmandises sucrées sur place

Retrouvez nous sur :
Facebook : Zygomart03 
Instagram: Zygomart03
 
A noter : Cette année, notre troupe Junior est 
malheureusement en sommeil l’année prochaine 
peut-être !
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L’association	se	 réunit	 tous	 les	 jeudis	et	mardis	à	 la	salle	de	
CRÉPIN	de	14h	à	18h.
Il	est	prévu	cette	année	l’exposition	le	13	mai	2023	et	les	puces	
des	couturières	le	24	septembre	2023	à	la	salle	des	Fêtes.
Pour	plus	de	renseignements	contactez-nous	au	06.62.63.79.69

Le	Club		a	repris	ses	activités	le	lundi	5	septembre.
27	Adhérents	étaient	présents	après	les	vacances,	heureux	de	
se	retrouver	pour	les	après-midi	de	détente.
Vendredi	 23	 septembre	une	 sortie	d’une	 journée	a	été	orga-
nisée	pour	la	visite	du	musée	de	l’histoire	du	20éme	siècle	à	
Estivareilles	 dans	 la	 Loire,	 ainsi	 qu’un	 repas	 gastronomique	
au	 restaurant	 RIVAL	 RENAUD	 à	 Usson-en-Forez,	 suivi	 d’une	
ballade	en	micheline	depuis	 la	gare	d’Estivareilles	 	arrivée	à	
Craponne	sur	Arzon.
Lundi	25	septembre	après-midi	pour	fêter	les	décennies		Su-
zanne,	Martine,	 Raymonde,	 Jacqueline	 ont	 été	 applaudies	 et	
ont	reçu	une	belle	orchidée,	 l’après-midi	a	été	animée	par	 la	
chorale	de	Cusset,	nous	les	en	remercions.
Vendredi	14	octobre	repas	d’Automne		servi	par	le	traiteur	M.VIF	
de	Jaligny-sur-Besbre	
45	participants	sont	venus	déguster	ce	repas	et	ont	 terminé	
l’après-midi	joyeusement.	
Lundi	21	novembre	Fête		du	beaujolais	nouveau.
Jeudi	15	Décembre	Repas	de	Noël	servi	par	le	traiteur	Les	Ta-
bliers	Rouges.
Le	Club	sera	fermé	pour	les	Fêtes	de	fin	d’Année	le	19	décembre	
2022.

L’Amicale	a	tenu	son	assemblée	générale	le	mardi	08	Novembre	
2022,	à	la	salle	du	mille-clubs.	Dans	l’ordre	du	jour	figurait	le	
projet	de	 fusion	par	absorption	de	 la	pétanque	des	Romains	
par	l’Amicale	Pétanque	Rhue.	Ce	projet	avait	été	engagé	pour	
faire	face	au	vieillissement	de	l’effectif	actuel	et	permettre	au	
club	absorbé	de	disposer	d’un	terrain.
C’est	avec	une	satisfaction	unanime	que	l’assistance	a	accueil-
li	l’aboutissement	du	projet.
La	saison	2023	l’Amicale	Pétanque	Rhue	devrait	disposer	d’un	
effectif	 d’une	 cinquantaine	 de	 licenciés	 permettant	 ainsi	 de	
faire	face	aux	nombreux	projets	à	venir.
Le	Président	Paul	Vallenet	et	son	équipe	dirigeante	complétée	
par	 les	 nouveaux	membres	 du	 club	 absorbé	 appréciaient	 la	
bonne	ambiance	dégagée	du	groupe.

CRÉA COUTURE DE FIL EN AIGUILLE CLUB RENCONTRES ET AMITIE

AMICALE PETANQUE RHUE

Tout	d’abord,	le	C.O.S.	du	personnel	communal	de	Creuzier	le	
Vieux	souhaite,	à	tous		les	lecteurs	de	ce	bulletin,	une	bonne	
année	2023	en	bonne	santé,	année	plus	paisible	que	2022	et	
remplie	de	petits	bonheurs.	
En	 2022,	 nous	 n’avons	 pas	 pu	 organiser	 la	 randonnée	 d’au-
tomne	par	manque	de	bénévoles.	Pour	cette	année	2023,	plu-
sieurs	associations	sont	venues	se	proposer	pour	nous	donner	
«	un	coup	de	main	».	Nous	vous	donnons	donc	rendez-vous	le	
3è	dimanche	d’octobre.

LE C.O.S
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L’association	YOGA	pour	TOUS	remercie	de	 tout	cœur	 les	ha-
bitants	de	la	commune	pour	leur	accueil	chaleureux	et	les	re-
tours	 très	 positifs	 sur	 les	 cours	 proposés	 depuis	 le	mois	 de	
septembre	2022	à	la	salle	du	Mille	Clubs.	A	ce	jour	nous	comp-
tons	déjà	une	quarantaine	d’élèves-adhérents	!	Nous	sommes	
heureux	 de	 pouvoir	 partager	 et	 vous	 faire	 découvrir	 cette	
discipline	aux	nombreux	bénéfices	et	vous	informons	qu’une	
séance	d’essai	reste	toujours	possible	en	cours	d’année.	
Belle	et	heureuse	année	2023	à	toutes	&	tous	!	
(Cours	Lundi	17h30	-	Lundi	19h15	-	Mercredi	10h30	-	Infos	:	yo-
gapourtous03@gmail.com	/	Photo	:	Cours	de	Hatha	doux,	mer-
credi	10h30)

Le	Club	de	Gym	est	 en	pleine	 expansion	puisque	 le	 nombre	
d’adhérents	cette	saison	est	de	156	licenciées.
Du	succès	pour	tous	les	cours	:	Gym	Douce,	Pilates,	ces	deux	
cours	animés	par	Carlos	attirent	de	plus	en	plus	de	monde.
Il	en	est	de	même	pour	les	cours	de	Gym	Tonique	du	mardi	et	
jeudi	soir,	cours	animés	par	Carlos	et	Sébastien.
La	Marche	Nordique	qui	nous	emmène	chaque	jeudi	après-mi-
di	 sur	des	parcours	différents	attire	également	beaucoup	de	
licenciés	et	nous	sommes	heureux	de	constater	que	les	Mes-

sieurs	nous	accompagnent	 et	 ils	 sont	 de	plus	 en	plus	nom-
breux	à	s’inscrire.
La	marche	étant	dirigée	par	Sébastien.
Le	19	novembre,	nous	nous	sommes	retrouvés	très	nombreux	
au	Cabaret	 l’Elégance	à	Renaison	pour	 une	 soirée	 festive	 et	
très	réussie.
Les	moments	 de	 convivialité	 prévus	 pour	 les	mois	 à	 venir	 :	
Soirée	Crêpes	en	février,	randonnée	et	resto	à	Noyant	au	prin-
temps	et	bien	sûr	notre	repas	de	fin	de	saison	en	mai	ou	juin.
Pour	nous	rejoindre	:	Tél	:	06	69	58	68	40.

L’UCCV	a	accueilli	 290	coureurs	 lors	de	 la	quinzième	édition	
des	Trails	de	 la	Montagne	Verte	 le	20	novembre	2022	avec	3	
courses	:	un	20km	solo,	un	20	km	en	relais	et	un	10km	solo,	la	
nouveauté	de	l’année	qui	a	rencontré	un	franc	succès.		
Le	 soleil	 était	 au	 rendez-vous	 tout	 comme	 le	 terrain	 boueux	
comme	l’aime	les	coureurs.	
Le	club,	présidé	par	Mickael	BASMADJIAN,	remercie	 la	mairie	
de	Creuzier-le-Vieux,	ainsi	que	tous	ses	sponsors	et	bénévoles	
qui	ont	contribué	à	la	bonne	organisation	de	cette	journée.	
La	semaine	avait	débuté	par	le	Cross	des	Ecoles,	encadré	par	
les	enseignants	de	l’école	primaire	et	les	bénévoles	du	club	de	
l’UCCV,		le	mardi	15,	novembre	où	les	enfants	sont	revenus	ravis	
de	cette	édition	2022.	

YOGA pour TOUS

LE CLUB DE GYM

UCCV
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Ascension	fulgurante	pour	le	Creuzier	Basket
Promis	en	Régionale	3,	les	surprenants	CBBoys	surfent	sur	leur	
dynamique	et	ont	entamé	 le	championnat	par	5	victoires	en	
autant	 de	matchs,	 de	 quoi	 être	 co-leaders	 avec	 le	 Clermont	
Université	Club!
Le	club	compte	une	cinquantaine	de	licenciés,	dont	la	moitié	
en	Kids	(U7,	U9	et	U11).	Ambiance	et	bonne	humeur	permettent	
au	Creuzier	Basket	de	franchir	un	nouveau	palier.
Rejoignez	l’aventure	CBB!

Voici	 un	 retour	 en	 images	 sur	 notre	grande	expo	des	 8	 et	 9	
octobre	2022	!	Le	succès	et	le	beau	temps	ont	été	une	nouvelle	
fois	au	rendez-vous	avec	l’accueil	de	2400	visiteurs	 le	temps	
du	week-end...

Après	2	ans	sans	manifestations,	le	comité	des	fêtes	a	repris	
ses	activités	festives	avec	une	équipe	renforcée	de	nouveaux	
bénévoles	et	dirigée	par	un	nouveau	président.
Ce	fut	un	enchainement	de	succès	avec	2	brocantes	réussies	
en	mai	et	en	septembre,	une	plancha	maintenue	 le	 13	 juillet	
malgré	l’annulation	des	feux	d’artifice	à	l’église	et	qui	rassem-
bla	plus	de	260	personnes,	la	marche	aux	flambeaux	ayant	été	
remplacée	par	des	structures	gonflables	qui	firent	le	bonheur	
des	nombreux	enfants	présents.	
En	novembre,	 le	comité	proposait	une	soirée	 tartiflette	«	an-
nées	 80	 »	 avec	un	 karaoké.	 Celle-ci	 réjouit	 les	 nostalgiques	
des	années	disco	qui	purent,	après	avoir	dégusté	une	excel-
lente	tartiflette,	s’éclater	sur	le	dancefloor	sur	les	musiques	de	
DJ	Lukas	
Un	spectacle	de	Noël	 fut	proposé	aux	enfants	des	écoles	de	
la	commune	le	vendredi	16	décembre	2022	à	la	salle	des	fêtes	
C’est	 la	compagnie	Eldora	production	qui	présenta	un	spec-
tacle	musical	 interactif,	 l’histoire	de	Léo,	petit	garçon	rêveur,	
qui	s’invente	un	monde	imaginaire	et	apprend	la	musique	en	
cachette.	L’après-midi	se	termina	par	la	visite	du	Père	Noël	et	
une	distribution	de	papillotes.
En	2023,	le	comité	vous	proposera	le	25	mars	un	petit	tour	dans	
l’entre-2-guerres	avec	un	concert	apéro	Jazz	et	Swing	animé	
par	un	groupe	New	Orleans	et	par	une	 troupe	de	danseuses	
Swing.	Le	comité	vous	donne	rendez-vous	ensuite	le	dimanche	
21	mai	2023	pour	sa	première	brocante	et	le	13	juillet	pour	une	
nouvelle	version	surprise	de	sa	plancha	traditionnelle		
Contacts	:	M.	Finat	président	:	06	22	93	50	62	ou	06	71	09	79	74	
Mail	:	creuziercomitédesfetes@sfr.fr

CREUZIER BASKET

AVAIA

COMITÉ DES FÊTES
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Association Manu Evasion et l’actualité de ses  
projets de voyages

Les	voyages	ont	 repris	cette	année,	notamment	par	 le	Costa	
Rica,	fin	février,	laissant	pleins	de	beaux	souvenirs	à	nos	voya-
geurs.	
En	 juillet,	c’est	un	groupe	pour	 l’Ecosse	qui	est	parti,	malgré	
les	problèmes	causés	par	la	pandémie,	cette	année	2022	a	été	
une	belle	reprise	pour	nos	adhérents.		
Pour	2023,	nous	avons	programmé	un	circuit	en	 Italie	 (com-
plet)	et	un	safari	au	Kenya	fin	novembre	2023,	 il	est	toujours	
possible	de	s’inscrire,	nous	contacter	par	mail	manu.evasion@
live.fr	ou	06	95	14	84	14	web	:			https://manuevasion.com/	

Loisirs et décoration

Le	club	loisirs	et	décoration	a	organisé	son	exposition	les	26	
et	27	novembre	2022,	malheureusement	suite	au	contexte	ac-
tuel,	seules	quelques	personnes	se	sont	présentées,	et	nous	
les	remercions.	En	espérant	une	plus	ample	fréquentation	l’an	
prochain,	 nous	 serons	 au	 rendez-vous	 pour	 vous	 présenter	
notre	travail.	

Le	26	août	2022	s’est	tenu	au	complexe	J.C.	Tuloup	le	marché	des	producteurs	de	pays.
Le	club	informatique	GICV,	épaulé	par	les	associations	Créa	Couture	de	Fils	en	Aiguilles	et	Manu	évasion,	a	tenu	un	stand	où	des	
mets	salés	et	sucrés	réalisés	par	nos	bénévoles	étaient	proposés	aux	visiteurs	ainsi	que	des	rafraîchissements.

GICV
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Etat civil 2022
Naissances	:	
01/12/2021	:	Idriss,	Icham	SAID
01/02/2022	:	Léna,	Madeleine	MACHÉ	
02/03/2022	:	Cayden,	José,	Louis	LIANO	
02/03/2022	:	Ange	DUARTE	MOUTINHO		
08/03/2022	:	Razane,	Hinde	HAMIDI		
10/03/2022	:	Hajar	THOMAS		
13/03/2022	:	Nélïa,	Inaïa,	Malicia	TURQUIER	CHALUMEAU	
12/03/2022	:	Lya,	Bulma	GUYADER	
23/03/2022	:	Léna	ROGER	
09/04/2022	:	Siraj,	Souleymane	SY			
09/04/2022	:	Romy	BOUTONNAT	
06/05/2022	:	Gabin,	Malo	DEVILLARD	
15/05/2022	:	Léo	MICHELET	DESORMIÈRE	
21/05/2022	:	Noah,	Lucien	MARGERIDON	
22/05/2022	:	Ava,	Sylviane,	Andrée	HAINON
30/05/2022	:	Samuel,	Ethan	MERLIER	
04/07/2022	:	Maria	KARROUM	
22/07/2022	:	Mélya	FRAYSSE	
04/08/2022	:	Mia,	Suzy	SEGUIN	
04/08/2022	:	Assia,	Cassandre,	Aïssata	GUYOT	
30	/10/2022	:	Sabrine	LAMRHARI	
04/11/2022	:	Livio	VIEIRA	

Décès	:
13/12/2021	:	M.	ESTIVAL	Daniel
18/12/2022	:	Mme	BOURRACHOT	Danielle
22/12/2021	:	M.	PERROT	Eric
30/12/2021	:	Mme	DESIAGE	Huguette
14/01/2022	:	M.	TERRASSON	Jacques
15/01/2022	:	M.	COMPEAU	André
28/01/2022	:	Mme	CLEMENT	Christiane
24/02/2022	:	M.	PULIDO	MARTINEZ	Isidro
04/03/2022	:	M.	GIRAUD	Alain
09/03/2022	:	M.	CHAPUT	Michel
23/03/2022	:	M.	COTTEL	Didier
08/05/2022	:	M.	MONDAZ	Alain
30/05/2022	:	M.LACHAL	René
31/08/2022	:	Mme	BOCAULT	Monique
15/06/2022	:	M.VIDAL	René
01/07/2022	:	M.GRINCOURT-SCHLUMBERGER	Jean-Pierre
10/07/2022	:	Mme	KUHN	Marie-Christine
28/07/2022	:	Mme	MONTAGNON	Lucienne
11/08/2022	:	M.	FOURNIER	Bernard
12/08/2022	:	Mme	CLAVELLY	Anne-Marie
15/08/2022	:	M.	BRANDY	Roland
10/09/2022	:	Mme	SECHAUD	Nadine
12/09/2022	:	Mme	BEGIN	Monique
25/09/2022	:	Mme	BUISSON	Thérèse
04/09/2022	:	Mme	PORSENNA	Giselle
19/10/2022	:	Mme	PAPILLON	Jacqueline
30/10/2022	:	M.	AMET	Georges
30/10/2022	:	M.BARBIER	Jean
01/11/2022	:	Mme	EL	GUEDJ	Yvonne
12/11/2022	:	M.	GHIZZO	Paul

Mariages	:	
18/12/2021	:	M.	LACAILLE	Bertrand	et	Mme	MENARD	Lise-Marie
17/01/2022	:	M.	MASSOL	Baptiste	et	Mme	SABATIER	Marine
28/05/2022	:	M.	BOUGAREL	Kévin	et	Mme	PERRET	Romane
04/06/2022	:	M.SARRON	François	et	Mme	ASTIER-BOISSY	Nathalie
18/06/2022	:	M.	BAERT	Laurent	et	Mme	SAULNIER	Barbara	
01/07/2022	:	M.	CONDELLO	Elie	et	Mme	BALLERET	Marie		
23/07/2022	:	M.	RIVIERE	Guillaume	et	Mme	LETOURNEUX	Anaëlle
27/08/2022	:	M.	CHOTON	Yoann	et	Mme	GOURUT	Coralie
03/09/2022	:	M.	AOUADI	Nabil	et	Mme	HADJAB	Myriam
03/09/2022	:	M.	BERNIER	Rodolphe	et	Mme	PRUDHON	Tiphanie
17/09/2022	:	M.	EROUART	Pascal	et	Mme	SECHAUD	Nadine	
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Agenda 2023
 Février
Samedi	11	:	Belote	organisée	par	l’ACCV	Foot	à	la	salle	des	Fêtes.
Dimanche	20	:	Bal	organisé	par	le	Country	Club	à	la	salle	des	Fêtes.	

 Mars
Samedi	4	mars	à	20H30	et	dimanche	5	mars	à	15H	Salle	des	Fêtes	complexe	Jean	Claude	Tuloup.										
	Spectacle	Zygom’art		«	Vengeance	avec	préméditation	».
Samedi	11	:	Tartiflette	organisée	par		ACCV	Foot.
Dimanche	12	:	Belote		organisée	par	le	Joyeux	Cochonnet	à	la	salle	des	Fêtes.
Dimanche	19	:	Journée	de	l’environnement	organisée	par	ACCA.
Samedi	25	:	un	concert	apéro	Jazz	et	Swing	organisé	par	le	Comité	des	Fêtes		à	la	salle	des	Fêtes.
 
 Avril
Samedi	22	:	Belote	ou	loto	organisé	par	l’ACCV	Foot	à	la	salle	des	Fêtes.
Dimanche	23	:	Concours	de	belote	organisé		par	le	CRAC	à	la	salle	des	Fêtes.
	

	 Mai
Lundi	8	:	Commémoration	place	de	l’église.	
Samedi	13	:	Spectacle	organisé	par	Musicomédia	à	la	salle	des	Fêtes.
Dimanche	14	:	Exposition	Créa	couture	au	Mille-Clubs.
Dimanche	21	:	Brocante	organisée	par	le	comité	des	Fêtes	complexe	J.C.Tuloup.
	

	 Juin
Vendredi	9	:	Fête	de	l’école	élémentaire.
Vendredi	16	:	Fête	de	l’école	maternelle.
Dimanche	18	ou	25	:	Creuzier	en	fête	complexe	J.C.	Tuloup.
	

	 Juillet
Dimanche	2	:	Méchoui	organisé	par	ACCA
Jeudi	13	:	Plancha	et	feux	d’artifice	organisés	par	le	Comité	des	Fêtes	à	la	salle	des	Fêtes.
	

	 Août 
Vendredi	25	:	Marché	des	producteurs		sur	le	parvis	de	l’église.	

 Septembre
Samedi	17	et	dimanche	18	:	Journées	du	patrimoine
Dimanche	24	:	Puces	Couturières	organisées	par	Créa	Récup		à	la	salle	des	Fêtes

Les	dates	annoncées	peuvent	être	annulées	ou	modifiées	en	cours	d’année	n’hésitez	pas	à	consulter		
le	site	internet	de	la	commune	:	www.Creuzier-le-vieux.com	et	la	page	facebook.
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EDITO :  
Durant l’année 2022, nous nous sommes 
efforcés, dans la mesure du possible, de faire 
vivre le débat au sein des séances du Conseil 
Municipal, participant ainsi à ce qu’il ne soit pas 
une simple caisse d’enregistrement lors des 
délibérations.  
Notre équipe d'opposition continuera cette 
année encore, à soutenir toutes les initiatives et 
projets qui iront dans le sens de l'intérêt des 
Creuziérois et s'opposera légitimement à tout ce 
qui est contraire à ses convictions et ses valeurs. 
Mesdames et Messieurs, chers amis, l’ensemble 
des élus d’opposition, vous adresse ses vœux 
les plus chaleureux de bonheur, de santé, de 
joie et de réussite pour 2023 ! 
Christian Bertin. 

. 

 
 

 NOTRE ASSOCIATION 
 

Enfin, notre association Creuzier pour vous 
et avec vous va vivre. L’assemblée générale 
ordinaire de 2023 aura lieu le 24 février à 
19H00 heures à la salle du Mille Clubs.  
Ce sera une association citoyenne, libre de tout 
parti, pour une opposition constructive mais 
sans concession pour la gestion communale et 
toujours attentive à la préservation de l’intérêt 
général. Elle nous permettra d’échanger et 
réfléchir ensemble au Creuzier le Vieux de 
demain. Elle visera également à soutenir nos 5 
élus d’oppositions (véritable relais auprès de la 
municipalité) qui participeront jusqu’à la fin du 
mandat à toutes les commissions et conseils 
municipaux avec la même énergie, exigence et 
vigilance. 
Nous attendons un soutien de votre part. Nous 
comptons sur vous et n’hésitez pas à venir 
participer à cette assemblée générale pour 
vous informer, nous soutenir ou rejoindre 
l’association.   
  
 

Contacts :  06 24 75 60 46 - Mail : creuzierpourvousetavecvous@sfr.fr  
Association : Creuzierpourvousetavecvous - 10, rue de la Montagne verte à Creuzier le Vieux  

Facebook :  https://www.facebook.com/CreuzierpourVousetavecVous 

MISE EN CONFORMITE 
Lors du conseil municipal de mars 2022 et 
notamment pour le vote du budget nous avions 
interpellé Mr le Maire car il s’exonérait de nous 
produire l’état récapitulatif annuel des 
indemnités perçues par les élus comme l’exige 
la loi engagement et proximité du 27/12/2019. 
Suite à notre remarque Mr le Maire s’est mis en 
conformité avec la loi et a produit l’état suivant 
des indemnités perçues : 
➢ Mr le Maire :16 335€ par an 
➢ Adjoints(es) (5) : 5834€ par an et par 

adjoint (+13 068€ pour la vice-
présidente à Vichy Co) 

➢ Conseillers(es) délégués(es) (5) :4200€ 
par an et par conseiller délégué 

Soit un coût total pour la commune de 66508€ 
par an pour l’ensemble des élus. 

MANQUE DE COMMUNICATION 
 
Des Creuziérois nous ont fait part de leur 
mécontentement quant à la communication de la 
municipalité sur plusieurs sujets : 
Contamination Covid au repas des anciens : 
Nous avons été interpellés par des participants 
au repas qui ont été surpris de ne pas avoir été 
avertis d’une potentielle contamination Covid 
19 pendant ce repas. Seule une petite partie des 
invités a été prévenue alors que tout le monde 
était concerné pour se faire tester et protéger 
éventuellement son entourage. 
Remplacement des ralentisseurs : 
Rue de Laudemarière, les riverains ont 
découvert un traçage de chicanes sur la route 
pour, suppose-t-on, remplacer les ralentisseurs, 
et cela, sans avoir été concertés. 
Eclairage du centre bourg : 
En raison de la crise énergétique, l’éclairage de 
nombreuses rues est suspendu pendant la nuit ; 
pour autant le centre bourg lui, reste éclairé. Des 
riverains ont indiqué à la mairie que, lorsque les 
commerces sont fermés et que le dernier bus est 
passé, il n’y a plus personne sur le secteur. Leur 
remarque n’a pas été prise en compte à ce jour. 
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Depuis	 le	 début	 du	 mandat	 les	 publications	 municipales	
ne	 comportaient	 aucun	 message	 des	 18	 élus	 majoritaires	
et	 elles	 ne	 relataient	 que	 des	 actions	 réalisées	 dans	 le	
cadre	 de	 la	 mission	 que	 les	 citoyens	 nous	 ont	 confiée.	

Suite	 aux	 divers	 évènements	 de	 ces	 derniers	 mois	 il	 nous	
est	 apparu	 que	 l’espace	 d’expression	 des	 élus	 était	 aussi	
le	 nôtre	 afin	 d’y	 délivrer	 des	 idées	 ou	 des	 opinions.	 Cet	 es-
pace	 ne	 sera	 pas	 utilisé	 pour	 répondre	 aux	 assertions	 de	
nos	 opposants.	 Nous	 leur	 laissons	 le	 plaisir	 de	 délivrer	 des	
anecdotes,	 les	 loupés,	 les	 oublis	 qui	 arrivent	 dans	 une	 vie	
communale,	 de	 stigmatiser	 de	 façon	 partisane	 des	 sujets	
souvent	secondaires	attendu	qu’il	est	plus	 facile	de	dénigrer	
que	 de	 construire	 tout	 comme	 de	 relever	 l’opinion	 d’un	 ou	
deux	citoyens	pour	en	 faire	une	généralité.	C’est	un	 jeu	dont	
chacun	est	libre	de	se	faire	une	opinion	mais	ce	ne	sera	pas	
le	 combat	de	Don	Camillo	 et	de	Peppone,	 les	 citoyens	ne	 le	
méritent	pas.	Il	y	a	du	travail	au	quotidien	autrement	qu’à	en-
tretenir	 la	polémique	ou	 faire	 le	 jeu	d’	«hommes	politiques».	

À	ce	sujet,	qui	envierait	 la	situation	qui	après	avoir	dû	gérer	
l’embarras,	les	contraintes,	les	restrictions	et	les	incohérences	
générés	par	le	Covid19	a	vu	un	orage	de	grêle	dévastateur	bou-
leverser	la	commune	alors	même	que	l’on	voyait	se	profiler	une	
crise	énergétique	dont	on	sent	bien	que	nous	ne	maitrisons	rien.		

Ce	n’est	pas	suffisant	pour	baisser	les	bras	et	se	lamenter	mais	
il	y	a	néanmoins	des	figures	imposées	par	l’État	qui	ne	semble	
en	 mesurer	 l’impact	 faute	 d’être	 confronté	 de	 près	 à	 cela.		

Parmi	 les	 vicissitudes	 de	 fin	 2022	 il	 y	 a	 le	 coût	 de	 l’éner-
gie	 en	 général	 et	 de	 l’électricité	 en	 particulier.	 Depuis	mars	
nous	 sommes	 soumis	 au	 régime	 obligatoire	 EDF	 suite	 aux	
défaillances	 des	 fournisseurs	 alternatifs	 trop	 fragiles	 qui	
nous	 proposaient	 des	 tarifs	 très	 intéressants	 via	 le	 SDE03.	
Nous	 avons	 découvert	 les	 tarifs	 dernièrement	mais	 pas	 en-
core	 «l’ardoise»	 car	 toujours	 pas	 de	 facture	 depuis	 le	 début	

Le mot des élus de la majorité

de	 l’année...	Nous	sommes	soumis	à	un	tarif	HT	du	MW/h	de	
l’ordre	de	350€	là	où	nous	étions	à	60€	ou	100	€	selon	la	puis-
sance.	Le	fameux	«bouclier	tarifaire»	qui	protège	les	électeurs	
ne	 protège	 ni	 les	 collectivités	 ni	 les	 entreprises	 en	 2022.	 Il	
n’échappe	à	personne	que	la	TVA	sur	 l’électricité	est	de	20%	
et	que	 finalement	 le	grand	gagnant	de	cet	emballement	des	
tarifs	 reste	 l’Etat.	 Là	 où	 le	 Budget	 touchait	 12€	 il	 devrait	 en-
granger	70€	;	un	geste	dès	cette	année	montrerait	l’attention	
portée	aux	collectivités	 locales	sans	amputer	un	budget	na-
tional	qui	n’avait	pas	prévu	cet	apport	 !	Pour	2023,	 il	semble	
qu’une	politique	d’aide	se	prépare	mais	encore	trop	imprécise	
à	 l’heure	de	mise	en	page	pour	en	mesurer	 la	portée	 réelle.	

Dans	 les	 petites	 indélicatesses	 de	 l’Etat,	 il	 n’a	 pas	 échappé	
aux	 personnes	 assujetties	 à	 la	 Taxe	 Foncière	 que	 la	 com-
mune	 s’est	 vu	 assumer	des	montants	 significativement	 plus	
importants.	 Pour	 Creuzier	 le	 Vieux	 l’illusion	 est	 de	 penser	
que	celle-ci	 est	multipliée	par	4	mais	c’est	oublier	que	sous	
le	vocable	«commune»	se	cache	dorénavant	la	part	départe-
mentale	qui	dans	notre	cas	représente	les	3/4	de	la	somme	;	
en	2022	il	n’y	a	pas	eu	d’augmentation	de	la	part	communale.	

Cette	 année	 et	 pour	 celle	 à	 venir,	 la	 gestion	 du	 quoti-
dien	 est	 loin	 d’être	 un	 long	 fleuve	 tranquille	 et	 les	 re-
mises	 en	 cause	 indispensables	 de	 certains	 éléments	
du	 budget	 de	 la	 commune	 sont	 difficiles	 à	 appréhender.	

Souhaitant	 que	 2023	 nous	 permette	 de	 reprendre	 un	
peu	 de	 la	 visibilité	 qui	 nous	 manque	 tout	 en	 conti-
nuant	 dans	 les	 projets	 au	 profit	 de	 la	 commune.		

Que	 2023	 vous	 apporte	 tout	 ce	 que	 vous	 pourriez	 souhaiter	
pour	 vous-même	 et	 vos	 proches	 et	 nous	 vous	 adressons,	
chers	concitoyens,	nos	vœux	les	plus	cordiaux	de	santé,	 joie	
et	bonheur.
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